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Par lettre en date du 17 janvier 1969, le president du Conseil des Communautes europeennes a demande l'avis du 
Parlement europeen sur les propositions qui forment l'objet de la « Communication de la Commission des Commu
nautes europeennes au Conseil relative a la politique agricole commune » (doc. 194/68). 

Au cours de sa seance du 22 janvier 1969, le Parlement europeen a renvoye ces propositions a la commmwn de /'agri
culture, pour examen au fond, et a la commission des finances et des budgets, a la commission economique, a la commis
sion des relations economiques exterieures, a la commission des affaires sociafes et de fa sante publique et a la commission 
juridique, pour avis. 

La commission de !'agriculture a designe M. Lucker comme rapporteur et presente au Parlement europeen, au cours de 
fa session des 20 et 21 f(;vrier 1969, un premier rapport interimaire sur les propositions de fa Commission concernant 
la fixation des prix de certains produits agricoles (doc. 209/68). 

Au cours de sa reunion des 27 et 28 f(;vrier 1969, la commission de !'agriculture a decide de presenter au Parlement euro
peen un deuxieme rapport interimaire sur les autres propositions contenues dans la partie E de la communication de la 
Commission au Conseil ainsi que sur fes chapitres I et IV de la partie C du doc. 194/68, y compris l'annexe de 
fa partie C. 

Au cours de cette meme reunion, la commission de /'agriculture a adopte la presente proposition de resolution par 10 voix 
contre 9 et 4 abstentions. 

P.taient presents : MM. Boscary-Monsservin, president, Vredeling, vice-president, Lucker, rapporteur, Baas, Bading, Bersani, 
Blondelle, Briot, Brouwer, Dewulf, Droscher, Dulin, Esteve, Herr, Klinker, Kriedemann, Lefebvre, Mlle Lulling, 
MM. Mauk, Muller, Radoux, Scardaccione et V etrone. 
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A 

La comm1ss1on de !'agriculture soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de la Commission 
des Communautes europeennes au Conseil relatives a 

1° la fixation des prix pour le lait et les produits laitiers ainsi que pour 
la viande de veau et de breuf pour la campagne 1969-1970; 

2° les mesures a moyen terme a mettre en reuvre pour realiser l'equilibre du 
marche du lait et pour favoriser une nouvelle orientation de la speculation 
bovine; 

3° les mesures a mettre en reuvre pour realiser une meilleure stabilisation du 
marche des matieres grasses. 

Le Parlement europeen, 

vu les proposltlons de la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil C), 

consulte par le Conseil, conformement a !'article 43, paragraphe 2, du traite insti
tuant la C.E.E. (doc. 194/68), 

- considerant que les prix du lait et des produits laitiers ainsi que de la viande de 
veau et de breuf pour la campagne 1969-1970 doivent entrer en vigueur au 
1 er avril 1969, 

conscient du fait que la situation actuelle du marche du lait et des produits laitiers 
exige que des mesures soient prises sans delai sur le marche du lait et des matieres 
grasses, en vue notamment de resoudre le probleme des excedents de beurre, 

se referant aux avis qu'il a formules anterieurement sur la fixation des prix du 
lait et des produits laitiers ainsi que sur l'etablissement a moyen terme de l'equilibre 
structure! sur le marche du lait (2), 

- se referant au paragraphe 4 de sa resolution du 21 fevrier 1969 concernant le 
maintien du prix indicatif du lait et la necessite d'assurer ce prix indicatif C), 

- vu le rapport de la commission de 1' agriculture ainsi que les avis de la commission 
des finances et des budgets et de la commission des relations economiques exte
rieures (doc. 227 /68), 

1. Marque son accord de principe sur un abaissement du prix d'intervention pour 
le beurre et une adaptation en consequence des prix d'intervention pour le lait ecreme 
en poudre ainsi que pour les fromages Grana padano et Parmigiano-Reggiano; 

(1) f.O. no C 20 du 19 fevrier 1969, p. 9 It 12 (propositions VII 
a X) et doc. no 194/C, propositions I et IV, et annexe 
(1.0. no C 36 du 18 mars 1969, p. 4). 

(2) f.O. no C 32 du 6 avril 1968, p. 4. 
(3) f.O. no C 29 du 6 mars 1969. 



2. Est cependant d'avis qu'un accroissement sensible de l'ecoulement du beurre 
peut egalement etre realise par une reduction du prix d'intervention moins radicale 
que celle qui est prevue dans la proposition de la Commission; 

3. Invite la Commission et les Etats membres a intensifier leurs efforts en vue 
de mettre en a:uvre des mesures particuW:res visant a un accroissement supplementaire 
de l'ecoulement de beurre a prix reduit, compte tenu en particulier de certaines 
categories de consommateurs, y compris les familles nombreuses et les ecoliers; 

4. Invite en outre la Commission a presenter aussi rapidement que possible des 
propositions qui prevoient l'echelonnement des prix du lait et des produits laitiers 
en fonction de criteres communautaires et de normes de qualite ainsi qu'une limitation 
eventuelle des livraisons de lait aux laiteries a certaines qualites; 

5. Est en principe favorable a !'octroi, durant les annees 1969 et 1970, de primes 
aux exploitants agricoles qui renoncent completement et definitivement a l'elevage de 
vaches laitieres et/ou qui reorientent leurs activites completement sur l'engraissement 
de bovins; 

6. Souligne d'autre part la necessite d'eviter des perturbations sur le marche de 
la viande de veau et de ba:uf; invite la Commission a elaborer le plus rapidement 
possible des modalites d'octroi de ces primes qui tiennent compte de cette necessite, 
et a mettre tout en a:uvre pour que le Parlement europeen soit consulte sur ces 
mesures d' execution; 

7. Propose dans ce contexte de porter, a partir du 1 er avril 1969, les prix d'orien
tation pour les veaux a 94,5 u.c. et pour les gros bovins a 70,0 u.c. par 100 kilogrammes 
de poids vif; 

8. Invite la Commission a etre tres attentive aux incidences qu'auront les nouvelles 
mesures et les nouveaux prix sur le marche du fromage et a preparer les mesures 
directes qui pourraient se reveler necessaires pour soutenir ce marche au cas ou la 
relation des prix de marche pour certains types de fromage par rapport aux prix 
d'intervention pour le beurre et le lait ecreme en poudre viendrait a se situer en 
dessous d'un certain niveau, entrainant ainsi des perturbations graves sur le marche, 
des charges financieres complementaires ainsi que des distorsions en ce qui concerne 
la transformation du lait; 

9. Approuve en principe les proposltlons de la Commission visant a realiser une 
meilleure stabilisation du marche international des matieres grasses en recherchant 
activement la conclusion d'un accord mondial; approuve, en outre, en principe les 
propositions concernant les dispositions de transition dans la mesure ou elles concernent 
le prelevement d'une taxe sur les matieres grasses d'origine vegetale et marine; 

10. Confirme son avis du 22 mars 1968 (1) adopte a une large majorite et selon 
lequel cette taxe devrait etre basee sur !'article 201 du traite de la C.E.E. et fixee a 
0,10 u.c. par kilogramme; 

11. Est d'avis que cette taxe doit etre instituee en meme temps que les mesures 
a moyen terme qui devront etre decidees par le Conseil; 

12. Est d'avis que la propos1t10n de la Commission selon laquelle !'application 
de cette taxe devrait etre etendue aux tourteaux, a la farine de poisson et a certains 
autres produits, entrainerait pour 1' agriculture de la Communaute un accroissement 
des COUtS de production sans aboutir a une reduction de la production laitiere, et se 
prononce des lors contre cette proposition; 

13. Invite la Commission a poursuivre ses efforts tendant a faire inclure, notam
ment, les produits laitiers dans les programmes d'aide alimentaire multilateraux et 
mondiaux; 

(1) f.O. no C 32 du 6 avril 1968, p. 5, et Debats du Parlement 
europeen, mars 1968, f.O. no 102 (Annexe), p. 70. 
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14. Invite la Commission a faire siennes les modifications suivantes, conformement 
a l'alinea 2 de l'article 149 du traite de la C.E.E.; 

15. Invite la commission competente a contr6ler attentivement si la Commission 
des Communautes europeennes modifie ses propositions conformement aux modifi
cations apportees par le Parlement europeen et, le cas echeant, a lui faire rapport a 
cc: sujet; 

16. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

I - Proposition de reglement fixant le prix indicatif du lait et les prix d'intervention 
pour le beurre, le lait ecreme en poudre et les fromages Grana padano et 

Parmigiano-Reggiano, valables pendant la campagne laitiere 1969-1970 

(Doc. 194/E - proposition VII) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu le reglement (CEE) no 804/68 du Conseil, du 
27 juin 1968, portant organisation commune des 
marches dans le secteur du lait et des produits lai
tiers ('), et notamment son article 3, paragraphe 4, 
et son article 5, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l' avis du Parlement europeen, 

considerant que, lors de la fixation du prix indi
catif du lait, il y a lieu de tenir compte tant des 
objectifs de la politique agricole commune que de 
la contribution que la Communaute emend apporter 
au developpement harmonieux du commerce man
dial; que la politique agricole commune a, notam
ment, pour objectif d'assurer a la population agricole 
un niveau de vie equitable, de garantir la securite 
de l'approvisionnement et d'assurer des prix raison
nables dans les livraisons aux consommateurs; 

considerant qu'il convient des lors de tenir 
compte de l'importance du lait pour l'economie agri
cole de la Communaute et, partant, pour les revenus 
des agriculteurs; que, par ailleurs, le prix indicatif 
du lait doit etre, avec les prix des autres produits 
agricoles et, en particulier, avec celui de la viande 
bovine, dans un rapport equilibre qui corresponde 
a !'orientation souhaitee en matiere de l'elevage des 
bovins; 

considerant qu'il est, en outre, necessaire de pren
dre en consideration, en fixant le prix indicatif, les 
efforts de la Communaute visant a etablir a long 

(1) JU. no L 148 du 28 juin 1968, p. 13. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

terme un equilibre entre l'offre et la demande sur 
le marche du lait, compte tenu des echanges exte
rieurs de lait et de produits laitiers; 

considerant que les prix d'intervention pour le 
beurre et le lait ecreme en poudre sont destines a 
contribuer a la realisation du prix indicatif du lait; 
qu'il est necessaire de determiner leur niveau en 
tenant compte tant de l'augmentation de la produc
tion laitiere et de l'existence d'excedents dans la 
Communaute, que des possibilites d'ecoulement du 
beurre et du lait ecreme en poudre sur le marche 
de la Communaute et sur le marche mondial; 

considerant que, des laits ecremes en poudre de 
premiere qualite, celui de fabrication Spray se prete 
mieux au stockage que celui de fabrication Roller; 
qu'il convient, pour cette raison, de limiter !'inter
vention en principe a la poudre de fabrication Spray; 
qu'eu egard aux capacites de production existant 
dans certains Etats membres, il est indique d'inter
venir pendant une periode d'adaptation egalement 
pour le lait ecreme en poudre de fabrication Roller; 
que l'adaptation peut etre incitee par une refaction 
du prix d'achat pour ce lait en poudre par rapport 
a celui valable pour le lait ecreme en poudre de fabri
cation Spray; 

considerant que les prix d'intervention pour les 
fromages Grana padano et Parmigiano-Reggiano 
doivent etre fixes a des niveaux propres a donner 
aux producteurs de lait etablis dans les regions de 
la Communaute, dans lesquelles ces fromages sont 
produits et Ont droit a !'appellation d'origine, les 
memes assurances durables en ce qui concerne le 
prix du lait a la production que celles fournies par 
les mesures d'intervention pour le lair ecreme et le 
beurre, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article 1 

Le present reglement est valable pour la cam
pagne laitiere 1969-70. 

Article 2 

Le prix indicatif du lait est fixe a 10,30 u.c. par 
100 kilogrammes. 

Article 3 Article 3 

Le prix d'intervention est fixe par 100 kilo
grammes : 

Le prix d'intervention est fixe par 100 kilo
grammes : 

1) a 111,0 u.c. pour le beurre' 

2) a 71,25 u.c. pour le lait ecreme en poudre de 
fabrication Spray, 
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1) a 148,50 u.c. pour le beurre, 

2) a 53,25 u.c. pour le lait ecreme en poudre de 
fabrication Spray, 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

3) a 66,7 5 u.c. pour le lait ecreme en poudre de 
fabrication Roller. 

Article 4 

1. Le prix d"intervention est fixe par 100 kilo-
grammes de produit pour 

a) le fromage Grana padano 

de 30 a 60 jours, a 142,80 u.c.; 
en Jots d'un age moyen de 6 IDOlS a 

166,80 u.c.; 

b) le fromage Parmigiano-Reggiano en lots d'un 
age moyen de 6 mois, a 18 I ,20 u.c. 

2. Par lot au sens du paragraphe 1, on entend 
la production d'un fabricant au cours de la periode 
du 1 er avril au 11 novembre d'une annee. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses eUments et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

TEXTE MODIFIE 

3) a 48,75 u.c. pour le lait ecreme en poudre de 
fabrication Roller. 

Article 4 

1. Le prix d'intervention est fixe par 100 kilo-
grammes de produit pour 

a) le fromage Grana padano 

de 30 a 60 jours, a 132,00 u.c., 
en lots d'un age moyen de 6 IDOlS a 
156,00 u.c.; 

b) le fromage Parmigiano-Reggiano en lots d'un 
age moyen de 6 mois, a 170,40 u.c. 

2. inchange 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

II - Proposition de reglement fixant les prix de seuil pour certains produits laitiers 
pour Ia campagne laitiere 1969-1970 

(Doc. 194/E - proposition VIII) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, 

vu le reglement (CEE) no 804/68 du Conseil, 
du 27 juin 1968, portant organisation commune des 
marches dans le secteur du lait et des produits lai
tiers, et notamment son article 4 ('), 

vu la proposition de la Commission, 

considerant que les prix de seuil doivent etre 
fixes de sorte que les prix des produits laitiers 
import:es se situent a un niveau qui corresponde au 
prix indicatif du lait, compte tenu de la protection 
necessaire de l'industrie de transformation de la 
Communaute; qu'il est, par consequent, opportun de 
fixer le prix de seuil sur la base du prix indicatif 
du lait en tenant compte de la relation que l'on sou
haite voir s' etablir entre la valeur de la matiere 
grasse du lait et celle du lait ecreme, ainsi que de 
couts et de rendements uniformes pour chacun des 
produits laitiers en cause; qu'il convient de tenir 
compte d'un montant forfaitaire destine a assurer 
une protection suffisante a l'industrie de transfor
mation de la Communaute; 

(1) J.O. no L 148 du 28 juin 1968, p. 13. 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

inchange 

inchange 

inchange 

vu !'avis du Parlement europeen, 

inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

considerant qu'il est necessaire de fixer les prix 
de seuil au stade de commercialisation auquel les 
produits laitiers importes entrent pour la premiere 
fois en concurrence avec les produits laitiers fabri
ques dans la Communaute, c'est-a-dire au stade 
« franco grossiste », 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article unrque 

1. Pour la campagne laitiere 1969-1970, les pnx 
de seuil sont fixes comme suit 

Produit pilate 
du groupe de produits 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 

u.c. par 100 kg 

21,50 
85,50 

106,50 
46,25 
61,25 

128,50 
156,00 
133,25 
222,00 
140,00 
130,00 
43,00 

2. Les produits pilotes vises au paragraphe 1 
sont ceux qui sont definis a l'annexe I du regle
ment (CEE) n° 823/68 du Conseil, du 28 juin 1968, 
determinant les groupes de produits et les disposi
tions speciales relatives au calcul des prelevements 
dans le secteur du lait et des produits laitiers C). 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

(1) ].0. no L 151 du 30 juin 1968, p. 3. 

TEXTE MODIFIE 

inchange 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article unique 

1. Pour la campagne laitiere 1969-1970, les prix 
de seuil sont fixes comme suit 

Produit pilate u.c. par 100 kg 
du groupe de produits 

1 21,50 
2 66,60 
3 104,55 
4 46,10 
5 61,55 
6 165,25 
7 151,95 
8 132,65 
9 211,40 

10 139,40 
11 126,10 
12 43,00 

2. inchange 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

III -- Proposition ce reglernent fixant les aides accordecs pour le lait ecreme 
et le lait ecreme en poudre destines a !'alimentation des animaux, valables pour 

la campagne laitiere 1969-1970 

(Doc. 194/E - proposition IX) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaut(§ econo
mique europeenne, 

vu le reglement (CEE) n" 804/68 du Conseil, 
du 27 juin 1968, portant organisation commune des 
marches dans le secteur du lait et des produits lai-

8 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

inchange 

inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

tiers e), et notamment son article 10, paragraphe 2, 
deuxieme alinea, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant que, selon les dispositions de !'ar
ticle 10, paragraphe 2, deuxieme alinea, du regle
ment (CEE) n° 804/68, les aides accordees pour le 
lait ecreme et le lait ecreme en poudre produits 
dans la Communaute et destines a 1' alimentation des 
animaux sont fixes annuellement pour la campagne 
laitiere suivante; 

considerant que pour !'alimentation des animaux, 
le lait ecreme liquide et le lait ecreme en poudre 
peuvent etre remplaces par d'autres matieres azotees; 
que celles-ci sont generalement mains cheres dans la 
Communaute que le lait ecreme; que les aides pre
vues a !'article 10 du reglement (CEE) no 804/68 
doivent etre fixees de maniere a permettre !'utilisa
tion de lait ecreme liquide et de lait ecreme en pou
dre pour 1' alimentation des animaux, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article unique 

Pour la campagne laitiere 1969-1970, les aides 
accordees sont fixees par 100 kilogrammes de : 

a) Lait ecreme a 4,25 u.c.; 

b) Lait ecreme en poudre a 38,25 u.c. 

Le present reglement est obligatoire dans taus 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

(1) /.0. no L 148 du 28 juin 1968, p. 13, 

I'EXTE MODIFIE 

in change 

vu l'avis du Parlement europeen, 

inchange 

inchange 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article unique 

Pour la campagne laitiere 1969-1970, les aides 
accordees sont fixees par 100 kilogrammes de : 

a) Lait ecreme a 2,60 u.c., 

b) Lait ecreme en poudre a 20,25 u.c. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

IV - Proposition de reglement portant fixation des prix d'orientation, valables pour 
la campagne de commercialisation 1969-1970, pour les veaux et les gros bovins 

(Doc. 194/E - proposition X) 

LE (ONSEIL DES (OMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu le reglement (CEE) no 805/68 du Conseil, du 
27 juin 1968, portant organisation commune des 
marches dans le secteur de la viande bovine (1), et 

. notamment son article 3, paragraphe 4, 

(1) /.0. no L 148 du 28 juin 1968, p, 24, 

LE CONSEIL DES (OMMUNAUTES EUROPEENNES, 

in change 

inchange 

9 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que !'article 3 du reglement (CEE-) 
n° 805/68 prevoit que le Conseil fixe un prix 
d'orientation pour les veaux et un prix d'orientation 
pour les gros bovins; que ces prix doivent etre fixes 
en tenant compte, notamment, des perspectives de 
developpement de la production et de la consomma
tion de viande bovine, de la situation du marche du 
lait et des produits laitiers et de !'experience acquise; 

considerant que le niveau des prix d'orientation 
valables pour la campagne de commercialisation 
1968-1969 a permis un developpement favorable de 
la production et de la consommation de la viande 
bovine; qu'il importe, vu la situation du marche du 
lait et des produits laitiers, de faire en sorte que ce 
developpement se poursuive; 

consider ant que le regime des prix instaure par 
le reglement (CEE) no 805/68, compte tenu de sa 
mise en application rect:mte, n'a pas pu produire 
entierement ses effets; qu'il convient, des lors, de 
fixer les prix d' orientation pour la campagne de 
commercialisation 1969-1970 au meme niveau que 
celui valable pour la campagne de commercialisation 
1968-1969, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article unique 

Les prix d'orientation valables pour la campagne 
de commercialisation 1969-1970 sont fixes aux 
niveaux suivants : 

Veaux 
Gros bovins 

u.c./100 kg poids vif 

91,50 
68 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

in change 

in change 

inchange 

inchange 

supprime 

TEXTE MODIFIE 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article unique 

Les prix d'orientation valables pour la campagne 
de commercialisation 1969-1970 sont fixes aux 
niveaux suivants : 

Veaux 
Gros bovins 

u.c./ 100 kg poids vif 

94,50 
70,00 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

V - Proposition de reglement definissant certaines mesures favorisant une nouvelle 
orientation de la speculation bovine 

(Doc. 194/C - Annexe) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu le reglement (CEE) l1° 805/68 du Conseil, 
du 27 juin 1968, portant organisation commune des 

10 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

inchange 

in change 

•' 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

marches dans le secteur de la viande bovine ('), et 
notamment son article 2, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que la situation actuelle dans le sec
teur du lait et des produits laitiers est caracterisee 
par des excedents importants et croissants; que la 
situation dans le secteur de la viande bovine est 
marquee par un deficit en viande bovine, notam
ment en ce qui concerne les qualites superieures; 

considerant que la politique agricole commune a 
notamment pour but d'accroi:tre la productivite en 
assurant le dt!:veloppement rationnel de la production 
agricole et l'emploi optimum des facteurs de pro
duction; que des mesures portant sur !'orientation 
de la production ~ont necessaires a cette fin; 

considerant qu' en effet, la mise en valeur des 
facteurs de production dans le cadre de la speculation 
bovine peut etre orientee vers la production soit de 
viande, soit de lait et de produits laitiers; qu'il est, 
dans ces conditions, necessaire d' adopter des mesures 
permettant de remedier au desequilibre existant et 
de favoriser une nouvelle orientation de la specula
tion bovine; que ces mesures doivent etre de nature 
a concourir a la limitation des excedents dans le 
secteur laitier et a la stimulation de la production de 
viande bovine de qualite; 

considerant qu'il y a lieu d'instaurer a cette fin 
un regime de primes destinees, d'une part, a rendre 
attrayante la cessation de la production du lait et, 
d'autre part, a favoriser la production de la viande 
bovme de qualite; que la combinaison de ces deux 
mesures tend a ameliorer la rentabilite de 1' elevage 
bovin et a contribuer ainsi au relevement du revenu 
individuel des producteurs; 

considerant que le montant de la prime de cessa
tion de la production du lait doit etre fixe a un 
niveau qui permette de considerer cette prime 
comme une compensation pour la perte de revenus 
resultant de la production du lait; qu'il convient 
a cette fin de fixer le montant de cette prime a 
300 u.c. par vache abattue, ce montant representant 
les revenus nets moyens qui auraient pu etre obtenus 
par la production du lait pendant une periode d'en
viron quatre annees; qu'en effet, les revenus nets 
moyens peuvent etre evalues forfaitairement a 
0,025 u.c. par kilogramme de lait pour une produc
tion annuelle de 3 000 kg de lait par vache; qu'il est 
toutefois opportun de prevoir la possibilite de 
!'adaptation du montant de la prime, dans la mesure 
necessaire pour eviter la perturbation du marche de 
la viande bovine pouvant etre provoquee par l'abat
tage massif de vaches, vers la fin des periodes pre
vues pour cette operation; 

considerant que la prime d'engraissement de 
bovins de boucherie doit etre fixee a un niveau tel 

(1) J.O. no L 148 du 28 juin 1968, p. 24. 

in change 

in change 

inchange 

in change 

inchange 

inchange 

TEXTE MODIFIB 

considerant que le montant de la prime de cessa
tion de la production du lait doit etre fixe a un 
niveau qui permette de considerer cette prime 
comme une compensation pour la perte de revenus 
resultant de la production du lait; qu'il convient 
de fixer le montant de cette prime a 225 u.c. par 
vache abattue, ce montant representant les revenus 
nets moyens qui auraient pu etre obtenus par la 
production du lait pendant une periode d'environ 
trois annees; qu' en effet, les revenus nets moyens 
peuvent etre ev:alues forfaitairement a 0,025 u.c. 
par kilogramme de lait pour une production an
nuelle de 3 000 kg de lait par vache; qu'il est toute
fois opportun de prevoir la possibilite de !'adapta
tion du montant de la prime, dans la mesure neces
saire pour eviter la perturbation du marche de la 
viande bovine pouvant etre provoquee par l'abat
tage massif de vaches, vers la fin des periodes 
prevues pour cette operation; 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

qu'elle permette la realisation des objectifs poursui
vis; qu' afin d' assurer l'orientation de la speculation 
bovine dans le sens d'une production accrue de 
viande de qualite, il est necessaire de subordonner 
!'octroi de la prime a certaines conditions, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

TEXTE MODIFIE 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

TITRE I 

Prime de cessation de la production laitiere 

Article 1 

Les exploitants agricoles beneficient, sur leur 
demande, et dans les conditions definies ci-dessous, 
d'une prime de cessation de la production du lair 
octroyee par les Etats membres. 

Article 2 

La demande d'octroi de la prime doit comporter 
notamment : 

a) !'engagement ecrit du beneficiaire a re~oncer 
totalement et definitivement a la production du 
lair dans le cadre de son exploitation; 

b) la preuve de 1' abattage, a une date precedant 
celle du pr septembre 1969 ou se situant entre le 
31 decembre 1969 et le pr septembre 1970, de 
toutes les vaches laitieres faisant partie de son 
exploitation, le nombre de ces vaches ne pouvant 
etre inferieur a deux. 

Article 3 

Le montant de la prime s'eleve a 300 u.c. par 
vache abattue. 

Toutefois, la prime n'est octroyee que jusqu'a 
concurrence du nombre de vaches detenues pendant 
l'annee 1968 dans !'exploitation occupee par le bene
ficiaire le jour de la demande. 

Par derogation aux dispositions du premier 
alinea, le montant de la prime peut etre affecte de 
coefficients fixes pour chacun des mois d'abattage. 

Article 2 

La demande d'octroi de la prime doit comporter 
notamment : 

a) inchange 

b) la preuve de l'abattage, a une date precedant 
celle du 1 er septembre 1969 ou se situant entr~: le 
31 decembre 1969 et le 1er septembre 1970, de 
routes les vaches laitieres faisant partie de son 
exploitation. 

Article 3 

Le montant de la prime s'eleve a 225 u.c. par 
vache abattue. 

Toutefois, la prime n'est octroyee que jusqu'a 
concurrence du nombre de vaches detenues pendant 
l'annee 1968 dans l'exploitation occupee par le bene
ficiaire le jour de la demande. 

Par derogation aux dispositions du premier 
alinea, le montant de la prime peut etre affecte de 
coefficients fixes pour chacun des mois d'abattage. 

Article 4 

12 

En cas de non-respect de !'engagement vise a 
1' article 2 so us a, les Etats procedent au recouvre
ment de la prime. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 5 

TEXTE MODIFIE 

Article 5 

Le Conse'il, statuant sur proposition de la Com
mission, selon la procedure de vote prevue a !'arti
cle 43, paragraphe 2, du traite, arrete les regles gene
rales d'application des articles 1 a 4. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission, selon la procedure prevue a !'article 43, 
paragraphe 2, du traite, arrete les regles generales 
d'application des articles 1 a 4. 

Les mesures d' application peuvent etre arretees 
selon la procedure prevue a !'article 27 du reglement 
(CEE) no 805/68. 

Les mesures d' application peuvent etre arretees 
selon la procedure prevue a !'article 27 du d:glement 
(CEE) no 805/68. 

TITRE II 

Prime d'engraissement de bovins de boucherie 

Article 6 

Les exploitants agricoles benefident, dans les 
conditions definies ci-dessous, d'une prime d'engrais
sement de bovins de boucherie leur appartenant. 
Cette prime est octroyee par les Etats. 

Article 7 

1. L'octroi de la prime est subordonne a !'execu
tion d'un contrat conclu, entre le 1 er mars 1969 et 
le 31 decembre 1970, par !'interesse avec l'organisme 
designe a cette fin par chacun des Etats membres. 

2. Peuvent seuls faire !'objet du contrat des 
animaux bovins d'un poids ne depassant pas 200 kilo
grammes au debut de la periode d'engraissement 
prevue dans le contrat. 

3. Le contrat comporte notamment des disposi-
tions relatives 

a) aux animaux bovins designes individuellement; 

b) a la duree de leur engraissement; 

c) aux exigences d'age, de poids et de qualite aux
quelles ces animaux doivent repondre le jour de 
leur abattage; 

d) a la periode d'abattage. 

Article 8 

Le montant de la prime s'eleve a 10 u.c. par 
100 kilogrammes de poids vif pour chaque animal 
au sujet duquell'execution du contrat a ete constatee. 

Article 9 

Les exploitants agricoles ayant conclu le contrat 
vise a !'article 7 beneficient, sur leur demande, d'une 
avance jusqu'a concurrence de 80 % de la prime. 

13 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 10 

TEXTE MODIFIE 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure de vote prevue a l'arti
cle 43, paragraphe 2, du traite, arrete les regles gene
rales d'application des articles 6 a 9. 

Les mesures d' application peuvent etre arretees 
selon la procedure prevue a l'article 27 du regle
ment (CEE) n° 805/68. 

Dispositions finales 

Article 11 

Sur demande de la Commission, les Etats mem
bres transmettent routes pieces justificatives et taus 
documents de nature a etablir que les conditions 
imposees pour l'octroi des primes sont remplies. La 
Commission peut effectuer le controle sur place. 

Les modalites d'application sont arretees selon 
la procedure prevue a l'article 26 du reglement 
n° 17 /64/CEE. 

Article 12 

Le present reglement entre en vigueur le troi
sieme jour suivant celui de sa publication au Journal 
officiel des Communautes europeennes. Le regime 
des primes est applicable a partir du 1 er mars 1969. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

l. Lors de la session des 20 et 21 fevrier 1969, la 
commission de 1' agriculture a presente au Parlement 
europeen un premier rapport interimaire sur les pro
positions de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil concernant la fixation des prix 
pour certains produits agricoles (doc. 194/68, 
partie E) ('). 

La resolution que le Parlement europeen a adop
tee a cette occasion portait sur les propositions de 
la Commission concernant la fixation des prix des 
cereales, du riz, des graines oleagineuses et du sucre 
pour la campagne 1969-1970, ainsi que sur la pro
position modifiant le reglement no 1009/67 /CEE 
relatif a !'organisation commune des marches dans 
le secteur du sucre (doc. 194/E, propositions I a VI). 
Le Parlement europeen proposa, en ce qui concerne 
lesdits produits vegetaux, de proroger d'un an les 
prix fixes pour la campagne 1968-1969, etant donne 
que les semailles de certains de ces produits et sur
tout la conclusion des contrats sur la mise en culture 
et la fourniture de betteraves sucrieres etaient deja 
en cours au moment de la presentation des proposi
tions de la Commission. 

2. Le point 4 de cette resolution etait libelle 
comme suit : 

« (Le Parlement europeen) 

se prononce des a present en faveur du maintien, 
propose par la Commission, du prix indicatif du 
lait, et examinera - compte tenu de la necessite 
d'assurer ce prix indicatif - le plus rapidement 
possible les propositions de la Commission 
conce~nant la fixation des prix dans le secteur 
du lait et des produits laitiers (doc. 194/E, pro
position VII) comme celles relatives a la viande 
de veau et de bceuf (doc. 194/E, proposition X) 
ainsi que les propositions concernant les mesures 
a moyen terme a prendre pour assurer 1' equilibre 
du marche du lait et pour garantir une meilleure 
stabilisation du marche des matieres grasses 
(doc. 194/C, chapitres I et IV).» 

3. Il ressort d'emblee de cette formulation que la 
commission de l'agriculture considere comme faisant 

(1) Doc. 209/69. 

un tout la fixation des prix du lait et des produits 
laitiers et ceux de la viande de veau et de bceuf 
ainsi que les mesures a moyen terme visant a assurer 
l'equilibre du marche du lait et une meilleure stabi
lisation du marche des matieres grasses. Deja ante
rieurement, votre commission avait eu l'occasion de 
souligner qu'il existe une certaine interdependance 
entre la situation et l'evolution du marche du lait, 
d'une part, et du marche des huiles et des matieres 
grasses, d'autre part; elle constate avec satisfaction 
que la Commission des Communautes europeennes 
reconna!t desormais, elle aussi, cette interdependance. 

II - La politique communautaire 
dans le secteur laitier 

4. Pour differentes raisons, la situation du marche 
du lait et des produits laitiers suscite une profonde 
inquietude. Les mesures d'intervention destinees a 
soutenir le prix de production du lait ont du etre 
considerablement elargies au cours des dernieres 
annees. Alors qu'en 1966-1967, !'intervention portait 
sur 250 000 tonnes de beurre, les organismes d'inter
vention ont du, en 1967-1968, acheter plus de 
3 30 000 tonnes de beurre ou leur accorder leur aide 
en vue d'un stockage dans des entrepots prives. 

5. D' a pres les indications de la Commission, la 
situation ne s'est pas essentiellement modifiee au 
cours de la campagne 1968-1969. D'un cote, les 
excedents continuent d'augmenter; de l'autre, les 
prix de production du lait n'atteindront pas tout a 
fait le niveau du prix indicatif dans de grandes zones 
de la Communaute. L'action entreprise jusqu'ici n'a 
pas permis - contrairement a ce que le Conseil 
avait prevu dans sa resolution du 22 juillet 1968 -
d'ecouler une quantite supplementaire de 140 000 
tonnes de beurre grace a des mesures particulieres. 

6. Dans l'intervalle, les services de la Commis
sion sont parvenus a la conclusion que ces interven
tions (livraisons a certaines industries de transfor
mation, aux consommateurs sous forme de matiere 
grasse concentree pour la cuisine, a certains groupes 
de consommateurs dont la consommation peut etre 
augmentee; incorporation dans les produits d'allaite
ment pour veaux et fourniture aux pays en voie de 
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developpement) ne permettront guere d'accroitre la 
consommation de beurre de plus de 80 000 tonnes 
par an. 

7. Entre temps, les stocks de beurre de la Commu
naute, comme ceux de la poudre de lair ecreme, ont 
atteint 300 000 tonnes. Ils atteindront 500 000 ton
nes a la date du l er avril 1970, si aucune mesure 
n'est prise pour arreter une evolution dont nul expert 
ne songe a contester l'augure. Pour eviter l'echec 
complet de la politique communautaire dans le sec
teur du lait, il semble done necessaire de prendre 
sans delai des mesures a moyen terme, en vue surtout 
de resoudre le probleme des excedents de beurre. 

8. Compte tenu de cette evolution inquietante, la 
commission de !'agriculture est, dans sa majorite, 
d' accord avec la Commission sur la necessite d'une 
action rapide. Cependant, certains de ses membres 
etaient d'avis que pour resoudre les presentes diffi
cultes, il fallait revoir le systeme d'organisation du 
marche du lait. La majorite de la commission esti
mait, d'autre part, qu'en ce moment une discussion 
sur la modification de la politique dans le secteur 
laitier entrainerait des pertes de temps. Dans la pra
tique, une telle discussion aboutirait a devoir pro
roger une fois de plus, pour une duree determinee, 
les reglements en vigueur. C'est pourquoi la plupart 
des membres de la commission de !'agriculture se 
sont declares d'accord pour envisager !'adoption des 
mesures d'urgence qui actuellement s'averent neces
saires, dans le cadre des organisations de marches 
existantes. Toutefois, ils ont, eux aussi, exprime des 
doutes quant a la possibilite d'enrayer vraiment 
!'evolution qui se dessine sur le marche du lait par 
les seuls moyens que procure le systeme aujourd'hui 
en vigueur. 

9. Telles sont les raisons pour lesquelles la com
mission de !'agriculture demande a l'executif d'etu
dier sans tarder les possibilites d'instituer eventuelle
ment un systeme de quotas pour les livraisons de 
lair ou d'assujettir l'elevage de vaches laitieres dans 
les exploitations agricoles a un systeme de licences. 

Votre rapporteur estime qu'en l'espece il 
convient d'accorder une importance particuliere a 
la possibilite de creer des titres conferant des droits 
de fourniture de lair aux laiteries, titres qui seraient 
susceptibles d'etre negocies et cotes en bourse. 

10. La commission de !'agriculture attend de l'exe
cutif qu'il examine la possibilite d'appliquer dans 
la Communaute ces regimes ou des mecanismes ana
logues en vigueur dans d'autres pays et qu'il com
munique le resultat de ces enquetes au Parlement 
europeen avant le mois de juin prochain. 

Une telle enquete semble d'autant plus se justi
fier que ni le Parlement, ni la Commission elle
meme ne peuvent garantir que les mesures proposees 
par 1' executif et discutees dans le present rapport 
permettront de realiser dans les delais voulus l'equi
libre structure! sur le marche du lait. 

11. Cette divergence de vues a non seulement 
provoque des controverses au sein de la commission 
de !'agriculture, les theses avancees allant de l'adop-
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tion des proposltlons de la Commission jusqu'a la 
prorogation pure et simple de la reglementation 
actuelle en attendant la mise en vigueur, dans un 
delai de six mois, d'une politique nouvelle dans le 
secteur du lair. Elle s' est aussi traduite dans les 
votes qui ont degage des majorites differentes selon 
qu'il s'agissait de l'un ou de l'autre probleme mis en 
discussion : 

Un premier amendement a la proposition de 
resolution, qui visait a proroger temporairement 
les reglements en vigueur, a ete rejete par 
12 voix contre 5 et 3 abstentions; 

Le point 1 de la proposition de resolution, dans 
lequel la commission de l' agriculture marque 
son accord de principe sur un abaissement du 
prix d'intervention du beurre et une adaptation 
en consequence des prix d'intervention pour le 
lair ecreme en pou:lre et les fromages italiens, 
a ete adopte par 11 voix contre 7 et 1 abstention; 

Le point 2 de la proposition de resolution, qui 
limite la reduction du prix d'intervention du 
beurre a un montant inferieur a celui qui est 
prevu dans la proposition de la Commission, a 
ete adopte par 10 voix contre 6 et 1 abstention. 

Abstraction faite de la question fon1amentale 
d'une modification de la politique suivie dans le 
secteur du lait - qui, pour le Parlement, constitue 
dans la situation actuelle une question pn§liminaire -
les propositions de la Commission et l'avis que la 
commission de !'agriculture a emis a leur sujet peu
vent se resumer comme suit. 

III - Proposition de la Commission 
pour la campagne laitiere 1969-1970 

a) Abaissenzent du prix d'intervention du beurre 
et adaptation des prix d'intervention du lait ecreme 

en poudre et des fromages italiens 

12. En vue de reduire sensiblement les stocks de 
beurre, la Commission propose, entre autres, de 
reduire le prix d'intervention du beurre de 0,625 u.c., 
afin d'obtenir une augmentation supplementaire de 
la consommation de 180 000 tonnes par an, ce qui 
representerait un nouvel accroissement de quelque 
15 %. Dans ses calculs, la Commission table, pour 
ce qui est de l'elasticite de la demande par rapport 
au prix, sur un coefficient de 0,5. Ainsi, la baisse 
du prix d'intervention represente largement 30 %. 

13. La commission de !'agriculture se rallie en 
principe au raisonnement de la Commission, mais 
propose de ne reduire le prix d'intervention du 
beurre que de 0,25 u.c./kg. Elle estime en effet que 
grace aux m~thodes modernes de commercialisation, 
une reduction moins prononcee du prix doit permet
tre un accroissement identique de l' ecoulement du 
beurre. 

La commission de !'agriculture est renforcee en 
outre dans son point de vue par le fait que la mise 
en ceuvre de sa proposition entrainerait des conse-



quences moins profondes pour les structures des 
marches qui se sont developpees dans la Commu
naute, ce qui, !'experience l'a prouve, doit necessai
rement profiter a leur evolution future. A cela 
s'ajoute que le marche du fromage, a !'exception 
de celui des fromages speciaux italiens, ne beneficie 
d'aucune mesure de sauvegarde a l'interieur de la 
Communaute, alors qu'il utilise pres de 25 % du 
lait transforme. 

14. Si la proposition de la Commission etait adop
tee, il faudrait certainement s'attendre, pour le 
marche du fromage, a de graves difficultes qui 
appelleraient de nouvelles interventions ou de nou
ve1les mesures de compensation pour eviter que, 

· par contrecoup, !'ensemble du marche du lait ne 
s'en trouve deroute. 

La suggestion de la commtss10n de !'agriculture 
contribue a eviter ces dangers, etant donne que sa 
proposition comporte moins de risques pour le mar
che du fromage et permet en meme temps d'alleger 
dans une meme mesure le marche du beurre. 

b) Reevaluation de la relation 
matieres grasses I matieres azotees 

en faveur de ces dernieres 

15. Les propositions de la Commission impliquent 
une modification fondamentale de la relation entre 
la valeur de la matiere butyrique et la valeur de 
la matiere azotee, et les changements suivants des 
prix d'intervention pour le beurre et le lait ecreme 
en poudre. 

Campagne laitiere 

Beurre 

Lait ecn§me en poudre 

(en u.c./100 kg) 

1968·1969 11969·1970 

173.50 

41,25 

111 '00 

71,25 

Cette modification du prix d'intervention pour 
le lait ecreme en poudre se traduirait par !'augmen
tation suivante du montant des aides accordees pour 
le lait ecreme liquide et le lait ecreme en poudre 
destines a !'alimentation du betail 

Aides 
(en ".c./100 kg) 

1968·1969 11969·1970 

Lait ecreme liquide 1,50 4,25 

Lait ecreme en poudre 8,25 38,25 

Cette modification de la relation entre la valeur 
de la matiere butyrique et la valeur de la matiere 
azotee e) implique une adaptation des prix de 
seuil applicables aux importations en provenance 
des pays tiers. 

La modification des prix d'intervention du beurre 
et du lait ecreme en poudre entra1nerait les modifi
cations suivantes des prix des autres produits 
laitiers : 

Modification des prix des produits laitiers resultant de la 
modification des prix d'intervention du beurre et du lait ecreme en poudre 

Creme 

Lait de consommation 

Lait condense 

Lait entier en poudre 

Fromage a couper 

Parmesan 

16. La commtsston de !'agriculture se rallie en 
principe a !'orientation adoptee par l'executif quant 
a Ia reevaluation de Ia relation de valeur entre les 
matieres grasses et les albumines, estimant, elle 
aussi, que !'evolution generale du marche commu
nautaire et des marches mondiaux favorise !'utilisa
tion des albumines ( et se repercute en consequence 
sur les couts respectifs de ces produits). Il convient 
toutefois de souligner une fois de plus qu'une baisse 
du prix d'intervention pour le beurre de 0,25 u.c./kg 
seulement implique une modification moins radicale 
de la relation de valeur entre les matiere grasses 
et les albumines. Si le prix d'intervention pour le 
beurre etait ramene a 148,50 u.c. (au lieu de 

teneur en matiere grasse de 30 % -0,87 DM{kg 

teneur en matiere grasse de 3,5% + 0,01 DM/kg 

teneur en matiere grasse de 7,5% + 0,01 DM{kg 

teneur en matiere grasse de 25 % + 0,13 DMfkg 

teneur en matiere grasse de 45 % + 0,26 DM/kg 

teneur en matiere grasse de 45 % + 0, 72 DMfkg 

111,00 u.c./100 kg), le prix d'intervention pour le 
lait ecreme en poudre pourrait etre fixe a 
53,25 u.c./100 kg (au lieu de 71,25 u.c.). 

Les prix d'intervention pour le fromage Grana 
padano, dans !'hypothese d'une baisse du prix d'in
tervention pour le beurre de 0,25 u.c./kg seulement, 
ne devraient etre portes qu'a 132,00 u.c. (au lieu 
de 142,80), ou 156,00 u.c. (au lieu de 166,80 par 
100 kg). 

(!) Ce rapport est actuellement de 68 a 32. Au cas oil Ia propo
sition de la Commission serait mise en ceuvre, ii serait de 
45 a 55. 
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Pour le fromage Parmigiano-Reggiano, le prix 
serait porte a 170,40 u.c. (au lieu de 181,20 u.c.) 
par 1 00 kg. Enfin, en ce qui concerne les aides 
accordees pour le lait ecreme liquide et le lait 
ecreme en poudre, celles-ci seraient portees a 
2,60 U.C. (au lieu de 4,25 U.C.) et a 20,25 U.C. (au 
lieu de 38,25 u.c.) par 100 kg. 

La commission de !'agriculture a modifie en 
consequence les propositions de reglement de la 
Commission et suggere d'etablir entre la valeur des 
:natieres butyriques et des matieres azotees un rap
port d'environ 60 a 40. 

c) Garantie du p1ix indicatif d la production 

17. La commission de !'agriculture estime, tout 
comme l'executif, que les modifications de prix 
prevues ainsi que les mesures destinees a equilibrer 
le marche laitier devraient impliquer la garantie de 
l'actuel prix indicatif a la production du lair de 
10 30 u.c./100 kg pour une teneur en matieres 
grasses de 3,70 %. Toutefois, on s'accorde a consi
derer ou'il ne sera vraisemblablement pas possible, en 
d~pit de tons les efforts, d'atteindre pleinement ce 
prix indicatif qui. d'ailleurs, des ?t present, n'a pas 
ete atteint dans la plupart des pays. Dans le cas 
du lait. les recettes a la production se situent a 
pres de 92 % du prix indicatif: il faudrait que 
l'on puisse arriver au moins au meme niveau apres 
la mise en a:uvre des nouvelles mesures. 

En consequence, les pertes de recettes dans la 
vente du beurre doivent etre compensees par des 
?ides accordees pour le lait ecreme liquide et !'utili
sation du lait ecreme en poudre. d'une part, ainsi 
oue par !'amelioration des prix de differents pro
duits laitiers sur le marche, d'autre part. 

18. La commission de I' agriculture voudrait sou
ligner expressement que le lait ecreme en poudre 
ne pourra etre utilise dans une mesure suffisante 
que s'il est offert a un prix qui ne soit pas dispro
portionne comparativement a celui des albumines 
vegetales, qui lui font concurrence. 

A premiere vue, cela paral't devoir mettre en 
jeu un mecanisme complique, mais il faut bien s'y 
resoudre si l'on veut 

assurer le niveau du prix du lait a la production 
et 

empecher la constitution d'enormes stocks de 
lair en poudre. 

d) Mesures supplementaires 

l9. Selon les estimations de la Commission, les 
mesures proposees ne s'avereront pas suffisantes 
pour reduire dans les delais souhaitables les exce
dents de beurre existant actuellement dans la Com
munaute. La Commission estime que les mesures 
deja decidees par le Conseil de ministres en vue 
de favoriser l'ecoulement de beurre a prix reduit 
se traduiront par un accroissement annuel des ventes 
de 80'000 tonnes au maximum. Aussi la Commis
sion et les Etats membres sont-ils invites a intensi
fier leurs efforts pour la mise en Cl.'uvre de ces 
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mesures speciales, en ayant egard, en particulier, a 
certaines categories de consommateurs, y compris 
les families nombreuses et les ecoliers. 

20. En outre, la Commission est invitee a soumet
tre, dans les meilleurs delais, des propositions pre
voyant 1' echelonnement des prix du lair et des 
produits laitiers selon des criteres et des normes de 
qualite communs, ainsi que la limitation eventuelle 
des fournitures de lait aux laiteries a certaines 
qualites. 

Ces deux demandes font !'objet des paragra
phes 3 et 4 de la proposition de resolution. 

IV - Mesures favorisant une nouvelle 
orientation de la speculation bovine 

21. La commiSSIOn de 1' agriculture a exam me 
attentivement les propositions de l'executif visant 
a la reduction du cheptel laitier dans la Commu
mute et qui font partie integrante des mesures 
destinees a equilibrer le marche laitier. Le point 
d-: depart de ces propositions est le suivant : la 
Commission escompte que les mesures qu'elle pro
pose pour le secteur du lair et des produits laitiers 
se tracluiront, dans Ia meilleure des hypotheses. par 
un accroissement de 260.000 tonnes par an de la 
consommation de beurre. Meme si cet espoir se 
verifie l'eauilibre entre l'offre et la demande sur 
le marche du lait n'en serait pas pour autant retabli. 
La Commission estime que pour la campagne laitiere 
1971-1972, rexcedent de beurre serait encore de 
3 00 000 tonnes. 

22. C'est pourquoi la Commission propose de 
limiter Ia production de lait en recourant aux deux 
cate)iories de mesures suivantes : 

la reduction du cheptel de vaches laitieres et 

des mesures destinees a favoriser la production 
de viande bovine au lieu de la production laitiere. 

Pour ce qui est de la reduction du cheptel laitier, 
l'executif propose le paiement, en 1969 et en 1970, 
d'une prime de 300 u.c. pour chaque vache laitiere 
abattue, en vue d'amener les agriculteurs a renoncer 
?t la speculation laitiere et a faire abattre le cheptel 
laitier. Si l'on se fonde sur !'hypothese d'un abattage 
supplementaire de 500 000 vaches au cours de ces 
deux annees, la production laitiere pourrait etre 
reduite d'environ 0,7 million de tonnes par an et 
Ia production de beurre, de 30 000 tonnes. 

La prime d'engraissement pour les bovins de 
boucherie s'eleverait a 10 u.c. par 100 kg poids vif. 
La Commission estime que cette mesure permettrait 
de freiner sinon d'eviter la reconstitution du cheptel 
laitier que l'on constate actuellement. 

Les deux mesures font !'objet d'une proposition 
de reglement figurant a l'annexe de la partie c de 
la Commission et sur laquelle le Parlement europeen 
a ete consulte. 

23. La majorite des membres de Ia commission 
de !'agriculture s'est prononcee en principe pour 
!'octroi de primes pendant les annees 1969 et 1970 



aux agriculteurs renon~ant complt':tement et defini
tivcment a l'elevage de vaches laitieres et/ou 
reorientant completement leur activite vers la pro
duction de la viande bovine. 

Le paragraphe 5 de la proposition de resolution, 
qui traite de cette question, a ete adopte par 15 voix 
com.re 6 et une abstention. 

24. En outre, la commission de !'agriculture pro
pose les modifications suivantes de la proposition de 
reglement de la Commission : !'octroi des primes 
d'abattage devrait egalement s'etendre aux exploi
tants n'ayant qu'une seule vache. (Modification de 
!'article 2, point b, de la proposition de reglement). 

D'autre part, la commission de !'agriculture sou
ligne la necessite d'eviter des perturbations sur le 
marc:he de la viande de veau et de la viande de 
bceuf et elle invite l'executif a elaborer dans les 
meilleurs delais des modalites d'oc:troi de ces primes 
qui tiennent compte de c:ette necessite. La commis
sion de !'agriculture estime que le Parlement euro
peen devrait etre consulte sur ces modalites d'execu
tion. (Modification de !'article 5, paragraphe 1, de 
Ia proposition de reglement.) 

Le titre If de la proposition de reglement de la 
Commission, concernant !'octroi de primes d'engrais
sement de bovins de boucherie, a ete adopte a 
l'unanimite. 

Pour ce qui est du montant de la prime d'abat
tage, la commission de !'agriculture propose de le 
ramener de 300 u.c. a 225 u.c. L'application de cette 
proposition permettrait l'abattage supplementaire de 
375 000 vaches par an au lieu de 250 000, sans 
aucun accroissement des charges financ:ieres. 

25. La commission de !'agriculture a examine par 
la meme occasion les propositions de l'executif 
relatives a la fixation des prix d'orientation pour 
les veaux et les gros bovins. Elle propose de porter 
ces prix d'orientation de 91,5 a 94,5 u.c. par 100 kg 
poids vif pour les veaux, et de 68,0 a 70,0 u.c. par 
100 kg poids vif pour les gros bovins. 

Cette proposition a ete adoptee par 14 voix 
contre 6 et une abstention. 

V - Mesures a mettre en reuvre 
pour realiser une meilleure stabilisation 

du marche des matieres grasses 

a) La situation sur le marche des matieres grasse.r 

26. La Commission constate qu'au cours des der
nieres annees, les prix de presque toutes les huiles 
(notamment ceux des huiles de tournesol, de poisson, 
de soja, de colza, d'arachide et de palme) ont c:onnu 
une importante diminution sur le marche mondial. 
Certes, cette baisse des cours a cesse en 1968 pour 
certains produits; mais la plus grande partie des 
produits etant interchangeable, !a baisse du prix 
d'une huile suffit a affecter le prix de routes les 
huiles concurrentes. 

27. Lors de l'examen des propos1t10ns relatives 
aux prix de l'huile d'olive (1), le Parlement europeen 
a procede a une etude approfondie de la situation 
du marche des oleagineux et a constate que les prix 
de marche de l'huile d'olive avaient considerable
ment baisse au cours des annees 1966 et 1967. 
Pendant la meme periode, la consommation d'huile 
d'olive a baisse d'environ 15 000 tonnes. Pour une 
grande partie, cette contraction est due a un accrois
sement de la consommation d'huiles de graines olea
gineuses, dont la production dans la seule Italie a 
augmcnte de 100 000 tonnes en 1967. Les prix. des 
huiles de graines oleagineuses entre janvier et 
juillet 1968 etaient inferieurs en moyenne de pres 
de 25 unites de compte aux 100 kg a ceux de la 
meme periode en 1967. 

28. Dans son rapport sur la situation du marche 
des oleagineux dans la Communaute, la Commission 
a donne a c:e sujet des indications detaillees e>. 
II ressort de ce rapport que la situation du marche 
mondial pour les oleagineux autres que l'huile d'olive 
a ete caracterisee par le fait que pendant cette meme 
periode, les cours des graines oleagineuses et des 
tourteaux ne se sont alignes que partiellement ou 
en tout cas en retard sur ceux des huiles vegetales 
ou marines. Ce manque d'alignement a ete particu
lierement evident pour le tournesol. 

C'est pourquoi, peu de temps apres !'entree en 
vigueur de !'organisation des marches des matieres 
grasses dans la C.E.E., en 1967, une taxe compensa
toire a l'importation d'huile de tournesol en prove
mnce des pays de l'Est a ete instituee. 

29. L'application d'une telle taxe compensatoire 
est prevue a !'article 3, paragraphe 6, du reglement 
no 136/66/CEE. Elle constitue actuellement la seule 
possibilite de proteger l'industrie communautaire de 
la trituration contre des importations d'huile a des 
prix anormalement bas, les droits a !'importation 
ayant ete consolides lors des negociations douanieres 
mu1tilaterales dans le cadre du G.A.T.T. (Kennedy 
round). Cependant, ce montant compensatoire ne 
ne peut etre preleve que : 

lorsque les oleagineux autres que l'huile d'olive 
sont importes en provenance des pays tiers en 
quantites et a des conditions telles que ces impor
tations portent ou menacent de porter un preju
dice grave aux producteurs de la Communaute, 
ou 

lorsqu'en consequence de subventions ou primes 
accordees par un ou plusieurs pays tiers, directe
ment, ou de mesures equivalentes, les offres 
effectives ne correspondent pas aux prix qui 
s'etabliraient en !'absence de ces mesures ou 
pratiques. 

II s'agit done d'une clause de sauvegarde liee a 
des conditions tres strictes. 

30. Dans la section IV de la partie C de sa 
« Communication au Conseil relative a la politique 
agricole commune », la Commission souligne que 

(1) Cf. rapport de M. Richarts, doc. 149/68 du 23 octobre 1968. 
(!) Cf. doc. SEC (68) 3137/final. 
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cette situation « s' est repercutee sur le marche de 
la Communaute, provoquant des difficultes dans le 
secteur des matieres grasses vegetates et contribuant 
a aggraver celles que connait le secteur des matieres 
grasses animates, y compris tes butyriques ». De plus, 
cette situation « a provoque une perte importante 
de recettes pour les pays exportateurs, perte qui a 
ete particulierement ressentie par les pays en voie 
de developpement, parmi lesquels se trouvent les 
pays associes a la Communaute ». 

31. La commission de 1' agriculture a pris connais
sance des mesures esquissees dans le chapitre precite, 
a mettre en oeuvre pour realiser une meilleure stabi
lisation du marche des matieres grasses, et elle a 
constate que la Commission n'a pas encore presente 
pour ce secteur de propositions concretes sous forme 
de reglements. 

b) Les propositions de ta Commission 

32. La Commission declare tout d'abord que la 
solution aux problemes du secteur en question se 
trouve en premier lieu dans une stabilisation du 
marche mondial. Les buts d'une telle stabilisation 
sont : 

d'assurer un meilleur equilibre entre les prix des 
differentes matieres grasses, 

de permettre un developpement harmonieux des 
echanges et 

de garantir une meilleure retribution des pro
ducteurs, notamment de ceux des pays en voie 
de developpement. 

33. Mais, une pareille stabilisation necessitant une 
discussion approfondie avec les autres pays interesses, 
notamment avec les pays exportateurs, la Commis
sion estime que, dans l'attente d'un accord interna
tional, il est necessaire de prevoir un plan commu
nautaire de mesures rapidement applicables. 

De l'avis de la Commission, le seul instrument 
pratique pour pallier les difficultes existantes est 
l'instauration d'une taxe sur certains produits, notam
ment ceux issus de la trituration des graines et fruits 
oleagineux. Cette taxe, qui pourrait etre differen
ciee par groupe de produits, s'appliquerait aux ma
tieres grasses d'origine vegetale et marine destinees 
a !'alimentation humaine et devrait se situer pour 
la plus grande partie des huiles a un niveau d'au 
moins 60 unites de compte par tonne. 

34. La majorite des membres de la commtsston 
de !'agriculture s'est prononcee en principe pour ces 
propositions. Ses membres estiment - comme la 
Commission - qu'une meilleure stabilisation du 
marche international des matieres grasses exige des 
efforts actifs en vue de la realisation d'un accord 
mondial et ils se sont prononces pour !'approbation 
en principe des propositions de mesures transitoires 
presentees par la Commission, dans la mesure ou 
elles concernent !'application d'une taxe sur les ma
tieres grasses d'origine vegetale et marine. Le para-
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graphe 9 de la proposition de resolution, qui a trait 
a ces propositions, a ete adopte par 14 voix contre 7, 
avec une abstention. 

35. Le Parlement europeen est deja saisi pour la 
troisieme fois de propositions relatives a l'instaura
tion d' une taxe sur les matieres grasses e). 

La commission de !'agriculture propose au Parle
ment europeen de confirmer son avis adopte le 
22 mars 1968 a une forte majorite et selon lequel 
cette taxe, basee sur !'article 201 du traite de la 
C.E.E., devrait etre fixee a un niveau de 0,10 u.c. 
par kg, soit 100 u.c. par tonne. 

Une partie des membres de la commtsston de 
!'agriculture s'est prononcee contre l'instauration 
d'une telle taxe; d'autres membres ont exprime l'avis 
9u'il, conviendrait de la fixer a un niveau moins 
eleve. 

36. Conformement au desir exprime par certains 
membres de la commission, celle-ci a insere dans 
la proposition de resolution le paragraphe suivant : 

(( est d'avis que cette taxe doit etre instituee en 
meme temps que les mesures a moyen terme qui 
devront etre decidees par le Conseil ». 

37. La commission de !'agriculture a enfin examine 
la suggestion de la Commission d'etendre a la farine 
de poisson, aux tourteaux et a certains autres pro
duits !'application de la taxe precitee. Pour ces 
produits, l'executif estime suffisante une taxe de 
30 u.c. par tonne. 

La commission de 1' agriculture estime neanmoins 
qu'une telle taxe entra!nerait pour !'agriculture de 
la Communaute une augmentation des couts de 
production, sans aboutir a une reduction de la pro
duction laitiere, et c'est pourquoi elle s'est prononcee 
contre cette proposition. 

D'apres les indications de la Commission, une 
telle taxe aurait en effet pour consequence d'aug
menter de 3 a 5 % les COUtS de production de la 
volaille, des oeufs, de la viande de pore, de la viande 
de boeuf et du lait. En outre, cette taxe toucherait 
le plus les agriculteurs qui appliquent les methodes 
modernes d'alimentation du betail. 

38. D'autre part, la commtsston de !'agriculture 
a pris connaissance des declarations des represen
tants de la Commission, suivant lesquelles l'instau
ration de cette taxe ne devrait pas entra1ner de 
reduction quantitative des importations - les impor
tations de tourteaux ont presque triple depuis 1963 
- mais tout au plus un ralentissement de l'accrois
sement de ces importations. 

(1) Cf. rapport de M. Vals, fait au nom de Ia commisSlon des 
budget<; et de l~administration, sur Ia proposition de Ia Com
mission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 116/64) concernant Ies 
dispositions a arrCter par le Conseil en application de !'article 
201 du traite, relatives a !'institution d'une taxe sur les 
matihes grasses, doc. 68/65; rapport interimaire de M. Brouwer, 
fait au nom de Ia commission de !'agriculture, sur le memo
randum et Ia pronosition de la Commission des CommunautCs 
europCennes au Conseil concernant I'etablissement a moyen 
terme de l'equilibre structure! sur le marche du lait (doc. 9/68). 



Certains membres ont fait valoir qu'un renche
rissement des aliments concentres non seulement 
serait contraire a route logique economique, mais 
encore aurait le meme resultat qu'une baisse du 
prix du lait. La majorite des membres de la commis
sion de 1' agriculture ont exprime la conviction que 

l'instauration d'une taxe sur les tourteaux et la farine 
de poisson ne limiterait pas la consommation d'ali
ments concentres dans la Communaute et que, par 
consequent, cette taxe n'apporterait pas de contri
bution substantielle a la solution des difficultes 
actuelles du marche du lait. 
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A vis de la commission des finances et des budgets 

Redacteur M. Cointat 

La commission des finances et des budgets a ete saisie pour avis, le 22 janvier 1969, des 
propositions faisant !'objet de la « Communication de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative a la politique agricole commune » (doc. 194/68). 

Lors de sa reunion du 6 fevrier 1969, elle a designe M. Cointat comme redacteur de 
son av1s. 

La commission des finances et des budgets a, lors de sa reunion du 10 mars 1969, par 
5 voix pour et 4 contre, adopte le present avis. 

Etaient presents : MM. Spenale, president, Cointat, redacteur de !'avis, Aigner, Artzinger, 
Bausch (suppleant M. Borocco), Corterier, Gerlach, Vredeling (suppleant M. Wohlfart), 
W esterterp. 

Introduction 

1. Le present avis de la commission des finances et des 
budgets porte non seulement sur les propositions de prix 
contenues dans le plan Mansholt (doc. 194/E) mais 
encore sur deux chapitres des propositions a moyen terme 
(doc. 194/C I et IV). 

2. Au cours de la session qu'il a tenue les 20 et 
21 fevrier 1969, le Parlement europeen a deja adopte 
une resolution par laquelle il a donne son avis sur le 
prix de certains produits agricoles, a savoir 

- les cereales, 

le riz, 

les graines oleagineuses, 

le sucre. 

II s'est egalement prononce en faveur du maintien du 
prix indicatif du lait. 

3. Au meme moment, le Parlement europeen a declare 
au paragraphe 4 de cette resolution qu'il 

(( examinera - compte tenu de la necessite d'assurer 
ce prix indicatif - le plus rapidement possible les 
propositions de la Commission concernant la fixation 
des prix dans le secteur du lait et des produits laitiers 
(doc. 194/E, proposition VII) comme celles relatives 
a la viande de veau et de bo:uf (doc. 194/E, proposi
tion X) ainsi que les propositions concernant les 
mesures a moyen terme a prendre pour assurer l'equi
libre du marche du lait et pour garantir une meilleure 
stabilisation du marche des matieres grasses (doc. 
194/C, chapitres I et IV) ». 

4. En consequence, la commiSSIOn des finances et des 
budgets presente ci-apres quelques observations generales 
sur les prix agricoles, sur leur niveau et sur le rapport 
des prix entre eux. Elle examine ensuite les propositions 
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de la Commission des Communautes et suggere quelques 
modifications qu'il serait opportun d'apporter aux prix 
des produits laitiers et de la viande de bceuf, et aux 
quotas de production du sucre. 

5. Certes, la comm1sswn des finances et des budgets 
laisse a la commission de I' agriculture le so in de definir 
les orientations de la politique agricole. Il lui semble 
cependant necessaire, au regard des buts a atteindre, d'at
tirer I' attention sur differents aspects que presente la 
politique agricole et sur les consequences financieres des 
options faites en la matiere, tant en recettes qu'en depenses 
a inscrire au F.E.O.G.A. 

6. 

I - Observations generales 

La situation est paradoxale : 

d'une part, une production agricole en rapide expan
sion entraine des depenses communautaires dont la 
progression est inquietante; 

d'autre part, malgre un accroissement des prix moyens, 
le revenu des agriculteurs s'ameliore peu et reste tres 
nettement inferieur au revenu individuel moyen. 

7. Les prix agricoles ant un double but : 

assurer aux producteurs un revenu suffisant; 

contribuer a nne bonne orientation des productions. 

Leur fixation doit egalement tenir compte du pouvoir 
d'achat des consommateurs, pour favoriser un ecoulement 
harmonieux des produits. 

8. Or, le revenu des agriculteurs n'a pas suivi !'evolu
tion esperee et 1' orientation des productions est defec
tueuse. 

En effet, si la C.E.E. est globalement deficitaire en 
produits alimentaires et agricoles, il existe des excedents 
sectoriels qui coutent cher. 



9. La politique des prix agricoles, malgre des mveaux 
rclativement eleves et des depenses importantes pour le 
soutien des marches, n' a done pas pu atteindre par elle
meme les objectifs recherches. 

10. Les causes de cette situation sont diverses. 11 est 
cependant possible d'en retenir quatre fondamentales 

l'inorganisation frequente des productions, 

Ia maitrisc insuffisante des marches, 

certains niveaux de prix mal adaptes, 

le rapport defectueux des prix entre eux. 

Les prix agricoles representent un aspect du probleme. 

La mise en place d'une politique efficace d'organisation 
economique et des structures est egalement necessaire. 

Pour rester dans le cadre de l' avis financier sur les 
prix agricoles, seuls niveaux et rapport des prix seront 
evoques. 

II - Rapport et niveaux des prix 

11. Le rapport des prix agricoles entre eux determine 
!'orientation des productions. Actuellement, ce rapport 
avantage .les productions vegetales, notamment le ble et 
Ia betterave a sucre dont les productions sont devenues 
excedentaires. 11 defavorise, au contraire, la production 
en viande dont pourtant les quantites produites sont insuf
fisant:es pour satisfaire les besoins de la Communaute. 

n serait hautement souhaitable d' ameliorer ce rapport 
des prix afin d'obtenir une orientation plus conforme aux 
besoins du marche et afin d' alleger les charges financieres 
de la Communaute. 

12. Le rapport des prix ne peut etre ameliore que de 
deux fa~ons : 

soit en baissant les prix des productions excedentaires, 

soit en augmentant les prix des productions a encou
rager. 

13. Toutefois, la baisse des prix se heurte a des diffi
cultes politiques et economiques. L'agriculture europeenne 
a mille visages et les differentes regions n' ont pas les 
memes chances economiques, soit a cause d'un retard dans 
!'evolution, reclamant un effort d'equipement et de moder
nisation, soit a cause d'une inadaptation des cultures au 
sol et au eli mat, necessitant des reconversions vers d' autres 
speculations agricoles, soit a cause d'une ecologie mediocre 
appelant une reconversion non agricole, soit enfin, a cause 
d'une position geographique excentree par rapport aux 
grands centres de consommation et obligeant a elaborer 
des mesures economiques specifiques. 

Il est indispensable, par ailleurs, que les reglements 
permettent aux prix de favoriser pleinement la regionali
sation et la specialisation des cultures, afin d' augmenter 
la produCI:ivite et de reduire les prix de revient. 

Une baisse des prix, sans affecter le revenu deja 
insuffisant des agriculteurs, ne peut etre envisagee que si 
une politique d'equipement, de reconversion, d'organisa
tion economique est simultanement mise en place. 

Cependant, le maintien des prix actuels equivaut a 
une baisse, etant donne !'augmentation des charges. 

ll est necessaire d' ajouter que, dans certains cas, com
me les produits laitiers, une baisse des prix n' aboutirait 
pas forcement a un allegement des charges de Ia Commu
naute. La diminution du revenu serait rapidement compen
see par une amelioration de la productivite. 

14. Une hausse des prix n'est concevable que si elle 
fouette une production necessaire, sans nuire a Ia commer
cialisatibn du produit. Elle doit done etre moderee et 
progressive. 

Il n'y a aucun mteret, en particulier pour le revenu 
des agriculteurs, a fixer un prix indicatif eleve si le prix 
de marche reste effondre et si l' intervention financiere de 
la Communaute devient une regie permanente. 

Dans ce cas, cela signifie que la politique merite 
d' etre revue et corrigee. 

15. En general, le niveau des prix de la Communaute 
est eleve par rapport a celui des pays tiers. Si certaines 
regions, bien equipees, modernisees, a structures familiales 
suffisamment larges, retirent un revenu satisfaisant, d' autres 
regions, pour des raisons de structures et d'equipement 
insuffisant, voient leur revenu stagner. Ces regions sont 
la majorite. 

Ainsi, le niveau des prix apparait suffisant pour les 
regions en avance, et est incapable de regler seul le sort 
des regions en retard. 

Plus qu'une aide au produit, qui avantage les riches 
sans satisfaire les pauvres, on peut se demander si une 
aide aux hommes ne serait pas pn§ferable. 

III - Propositions 

a) Les propositions de la Commission des Communautes 
europeennes et leurs consequences financieres 

16. La Commission propose pour la periode 1969-1970 
les mesures suivantes : 

baisse des prix d' intervention pour le ble tendre, l' orge, 
le seigle et le beurre, ainsi que des prix indicatifs et 
d'intervention pour les graines de colza et de navette 
et pour le sucre; 

maintien des prix pour le ble dur, le ma!s, le riz, 
le tournesol, le lait et la viande bovine; 

hausse des prix pour Ia poudre de lait ecreme et les 
fromages grana et parmesan. 

En outre, la Commission propose une reduction lineaire 
de 5 % sur les quotas du sucre. 

17. Avant de se prononcer sur ces diverses propositions 
de l' executif, la commission des finances et des budgets 
a tenu a fixer les consequences financieres et budgetaires 
que ces propositions entraineraient. Elle a d'ailleurs exa
mine ces consequences taut au point de vue des recettes 
attendues que des charges a supporter par le F.E.O.G.A. 

18. Ainsi qu'il resulte du tableau a l'annexe I, les 
propositions de Ia Commission auront pour effet sur les 
depenses du F.E.O.G.A. (section garantie) pour la periode 
1969-1970 : 
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- une economie de 60 millions d'u.c. sur les depenses 
de restitutions, 

une augmentation de 612 millions d'u.c. sur les 
depenses d'interventions, dont 580 millions pour les 
produits laitiers. 

Les consequences seront done negligeables en ce qui 
concerne les aides aux exportations. Ces mesures n'empe
cheront. pas l' accroissement des depenses pour le sourien 
des marches. Les depenses' du F.E.O.G.A. s'etabliront a 
2 540,5 millions d'u.c., soit une augmentation globale 
(section garantie) de 552 millions d'u.c. (1988,5 millions 
d'u.c. en 1968-1969). 

Par conrre, le revenu des producteurs sera sensiblement 
affecte par la combinaison d'une baisse de certains prix 
et l' augmentation sensible des charges et parce que la 
fixation particulierement tardive des prix pour la cam
pagne 1969-1970 n'a pas permis une orientation des 
productions en fonction des decisions prises. 

19. Pour routes les raisons exposees ci-dessus, il a paru 
raisonnable au Parlement europeen, comme il l'a indique 
dans sa resolution du 21 fevrier 1969, de proroger d'un 
an les prix agricoles de la campagne 1968-1969 pour les 
cereales, le riz, les graines oleagineuses et le sucre. 

20. Toutefois, deux productions, qui meritent d'etre 
encouragees - la viande bovine et le ma'is - sont defa
vorisees quant au rapport des prix. 11 serait souhaitable 
de marquer la volonte de la Communaute en faveur de 
ces produ~tions, en ameliorant l'equilibre relatif des prix. 

b) Le ma'is 

21. Ainsi avait-on pu envisager d'augmenter de 3 u.c. 
le prix indicatif du mai:s. Cette augmentation moderee 
de l'ordre de 3 % avait plus une valeur de principe que 
d'incidence reelle, afin de prevoir la politique a suivre. 
A supposer que cette augmentation fut appliquee aussit6t, 
le F.E.O.G.A. n'en aurait supporte aucune depense nou
velle. On peut meme estimer qu'elle aurait rapporte sous 
forme de prdevements per~us sur les importations dans 
Ia Communaute quelque 27 millions d'u.c. dont les neuf 
dixiemes auraient ere inscrits en recettes au F.E.O.G.A. (1 ). 
Cependant, comme il a deja ere indique plus haut, le 
Parlement europeen, lors de la session extraordinaire de 
fevrier 1969, a estime, d'une maniere generale, qu'il etait 
preferable de proroger d'un an, egalement pour le mai:s, 
le prix de la campagne 1968-1969. 

c) La viande bovine 

22. Parmi les productions agricoles ou la Communaute 
n'est pas excedentaire, figure la viande bovine. Le rapport 
des prix ne favorise pas suffisamment cette speculation. 
Certes, il s'agit plus d'inciter a la production de viande 
de boeuf qu'a la production de viande de veau. Pour 
favoriser la production de viande de boeuf par rapport 
aux cereales et au lair, les prix de la viande de boeuf 
devraient atteindre 7 30 u.c. 

23. Le prix de 730 u.c. constituerait une augmentation 
assez sensible - 8 % environ - et pourrait avoir des 

(1) 27 millions u.c., soit 9 millions de tonnes a 3 u.c./t. 
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repercussions defavorables sur la consommation. La com
mission est d'avis qu'il convient de se montrer prudent 
dans !'augmentation de ce prix. Elle estime done qu'une 
augmentation de 3 % du prix, qui passerait de 680 u.c. 
a 700 u.c., constituerait un premier pas dans la voie 
indiquee. Elle considere que ce prix n'entrainerait pas 
de consequences financieres appreciables en depenses. 

11 y a tout lieu de croire que ce prix releve permettrait 
meme au F.E.O.G.A. d'encaisser des recettes supplemen
taires provcnant de prtlevements accrus sur les importa
tions en provenance des pays tiers. Ce supplement de 
prdevement pent etre estime a 20 millions d'u.c. 

La commission des finances et des budgets se rallie 
egalement a la proposition de la commission de !'agricul
ture d'augmenter de 3 % le prix de la viande de veau. 

d) Les produits laitiers et le marche 
des matieres grasses 

25. Les produits laitiers posent un probleme plus 
delicat. Les propositions de la Commission executive ant 
le grand merite, en reduisant de 36 % le prix d'inter
vention du beurre au profit de la matiere azotee, de faire 
disparaitre le « mythe de la matiere grasse ». 

26. On peut toutefois se demander si cette politique 
conduira a la reduction des depenses du F.E.O.G.A. pour 
les produits laitiers, tout en permettant au revenu agricole 
d' atteindre un niveau suffisant. 

27. En effet, la commission des finances et des budgets 
attire l' attention sur les consequences possibles suivantes : 

a) la production du beurre ne sera nullement freinee, 
car pour fabriquer de la poudre d.e lair ecreme, il 
faut fabriquer du beurre et reciproquement; 

b) il n'est pas certain que la consommation du beurre 
soit stimulee dans de grandes proportions, sauf peut
etre chez certaines categories sociales (( d' economique
ment faibles »; 

c) la mesure coutera en net 481 millions d'u.c. supple
mentaires pour subventionner la poudre de lair ecreme 
(cf. annexe III); 

d) enfin, Ia reduction du prix du beurre entrainera en 
definitive, pour les eleveurs qui ne produisent pas 
de poudre de lair ecreme, une diminution du revenu 
agricole et penalisera en particulier les productions 
fromageres qui devraient au contraire etre encouragees. 

En effet, les fromages seront mieux proteges aux 
frontieres de la C.E.E. par des prix de seuil plus 
eleves, mais l' ecremage obligatoire dans les productions 
fromageres fournira du beurre a un prix moindre qui 
ne sera nullement compense. 

28. Pour ces motifs, la question a pu se poser de savoir 
s' il ne serait pas preferable d' adopter une autre politique, 
plus simple et plus efficace, basee sur les orientations 
suivantes : 

a) maintenir la relation des prix matiere grasse/matiere 
azotee pour eviter de graves perturbations dans l'in
dustrie laitiere au moment ou d'autres mesures, encore 
plus profondes, risquent d'etre prises dans un avenir 
prochain; 



b) vendre a prix reduit du beurre aux categories sociales 
lcs plus necessiteuses; 

c) taxer les matieres grasses vegetales d'importation pour 
etablir un rapport maximum de 2,5 entre le prix de 
ces matieres grasses et le prix du beurre. 

Au sein de !a commission des finances et des budgets, 
!a suggestion a en outre cte faite de subventionner l'elevage 
des veaux au lait entier et !a poudre de lait a 26 % de 
matieres grasses pour freiner !a production de beurre. 

Toutefois, !a commission des finances et des budgets 
a cstirne qu' elle pouvait finalement se rallier aux propo
sitions de !a commission de !'agriculture. 

29. En ce qui concerne les rnesures proposees par la 
Commission pour realiser une rneilleure stabilisation du 
marcM des matieres grasses (doc. COM(68) 1000 Partie C, 
chap. IV), !a commission des finances et des budgets 
constare que 1' executif propose tout au plus quelques 
orientations sans presenter un texte forme! sur lequel le 
Parlement aurait a se prononcer. Dans ces conditions, !a 
commission ne peut que rappeler !a doctrine que s'est 
fixee Ie Parlernent europeen dans plusieurs rapports qu'il 
a consacres a ce sujet et recemment encore dans le rapport 
etabli par M. Brouwer au nom de !a commission de 
!'agriculture (doc. 9, 1969-69). 

30. Dans la resolution qu'il a adoptee le 22 mars 1968, 
a !a suite de ce rapport, le Parlement 

« ••• 

Demande !'application de la taxe communautaire sur 
les matieres grasses decidee en princi pe par le Conseil 
en decembre 1963 et insiste pour que cette taxe soit 
portee a 0,10 u.c. et pour que les ressources ainsi 
degagees soient affectees au F.E.O.G.A.; une partie des 
recettes devra toutefois etre utilisee pour un releve
ment des prix payes aux producteurs des pays associes 
par la convention de Yaounde, afin que ceux-ci ne 
soient pas penalises par 1' application de cette dispo
siti'on; 

Rappelle cependant avec insistance l'exigence formulee 
dans sa resolution du 18 juin 1965 demandant que 
des ressources propres de la Communaute ne soient 
creees que si, en meme temps, les pouvoirs budgetaires 
du Parlement europeen sont renforces de maniere a 
assurer un controle parlementaire suffisant sur les 
ressources propres de !a Communaute qui ne sont pas 
soumises a un controle des Parlements nationaux; 

Constate que la proposition de la Commission relative 
a !'institution d'une taxe sur les matieres grasses ne 
repond pas a cette exigence et invite en consequence 
la Commission a modifier sa proposition dans le sens 
de la resolution du 18 juin 1965. )) 

'1 La commission des finances et des budgets tient a 
souligner toutefois que !'institution d'une telle taxe peut 
avoir deux buts distincts : soit un but economique en 
incitant le consommateur a abandonner la margarine au 
profit du beurre, soit un but fiscal visant a trouver des 
ressources financieres pour couvrir les depenses elevees 
du secteur laitier. 

Il n'est pas douteux que toute taxe sur la margarine 
n'aura pas d'effet sur la production du beurre. En outre, 
il apparait qu'une taxe moderee de 0,10 u.c. par kg 
n'aura que peu d'influence sur la consommation du beurre. 

Cette taxe pourra tout au plus freiner la consommation de 
margarine. L'aspect economique s'efface devant !'argument 
fiscal. 

La commission des finances et des budgets rappellc 
!'avis europeen du 22 mars 1968 et demande des Iars 
l'applica'ion d'une taxe de 0,10 u.c. qui rapportera environ 
280 millions d'u.c. 

32. La proposition de !a Commission evoque par 
ailleurs la perception d'une taxe de 30 u.c. par tonne 
sur les tourteaux et la farine de poisson. On sait que 
1' alimentation du betail par les tourteaux a provoque un 
accroisscment sensible de la production du lait par tete, 
et que la consommation croissante des tourteaux joue au 
detriment des aliments pour betail produits dans la 
Communaute. 

La question posee par cette taxe pent etre ainsi enon
d:e : faut-il favoriser l'emploi des tourteaux, accro!tre la 
production laitii:re et les charges financieres qui en decou
lcnt ou bien est-il preferable de freiner par une taxe 
!'importation dans la Communaute des tourteaux qui sont 
un sous-produit de matieres incorporees dans la margarine? 

A ce sujet, il y a lieu de souligner dans le document 
cite de la Commission le passage suivant : 

« Toutefois, !a Commission a constate que depuis 
1964-1965, !'evolution des prix a la consommation 
de certaines matieres grasses, notamment la margarine, 
n' a pas ete parallele a !'evolution des prix des matieres 
premieres y incorporees. 

II est en consequence admissible de prevoir que 
l'instauration d'une taxe pourrait ne pas provoquer 
une augmentation d'un montant correspondant du prix 
a la consommation de Ia margarine. » 

33. La majorite de la commission des finances et des 
budgets est d'avis qu'il n'est cependant pas opportun 
d'instituer une taxe sur les tourteaux et la farine de 
poisson pour ne pas risquer de porter atteinte aux revenus 
d cs agri culteurs. 

IV - Conclusions 

34. Pour les motifs indiques ci-dessus et prenant en 
consideration, dans le cadre des buts a atteindre - notam
ment !'amelioration du revenu des producteurs et !'adapta
tion de la production aux besoins - les aspects financiers 
et budgetaires de la politique a suivre, Ia commission des 
finances et des budgets emet !'avis suivant : 

augmentation de 3 % du prix d'orientation de !a 
viaude bovine et de la viande de veau; 

prorogation ou Iegere diminution du prix d'interven
tion du beurre et prorogation ou augmentation corres
pondante de la subvention a la poudre de lait ecreme; 

application d'une taxe de 0,10 u.c. par kg aux matieres 
grasses d'origine vegetale et marine; 

rejet des propositions de la Commission concernant 
!'institution d'une taxe sur les tourteaux et la farine 
de poisson. 
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ANNEXE I 

Repercussions financieres des propositions de prix 
pour les differents secteurs du marche 

Secteurs Mesures envisagees 
et produits concernes 

Cere ales Diminution du prix d'interven-
tion de 1 u.c.jt. pour ble 

seigle 
orge 

Total cereales 

Lait Augmentation des couts d'inter-
vention 

Total lait 

Matieres Reduction du prix indicatif des 
grasses graines oleagineuses 

Abaissement du prix indicatif 
de marche 
et du prix de seuil de l'huile 
d'olive 

Total matieres grasses 

Sucre Diminution des prix 
Diminution du quota 
Cotisation des producteurs 

Total sucre 

Autres 
secteurs 

Total general (section garantie) 

( 1 ) Pour !a periode 1969-1970 seulement. 
( 2) En tenant compte d'une recolte moyenne de 410 000 t. 
Source: Doc. 194/E, p. 23. 
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Variations des d6penses 

Variations 

I 
des recettes 

des 
Restitutions In tcrven tions prelE~vemen ts 

- 7,57 negligeable 
(+ 4, 0) (1) 

- 7,57 (+ 4,0) 

+580 

+580 

- 0,33 - 2,82 

+ 33' 40(2) 

- 1,00 - 0,40 - 1,00 

- 1,33 + 30,18 - 1,00 

- 4,00 - 2,00 
- 47,00 

(+ 8,00) 

- 51,00 - 2,00 (+ 8,00) 

neant 

- 59,90 

1 

+612,18 

I 
- 1,00 

Prevision 1968-1969 

dt3penses 

de restitution I d'intervention 

454 212 

320 304 

8 229 

170 132 

170 132 

99,00 60,50 

1 051,00 937,50 
1 988,50 



ANNEXE II 

Estimations des depenses eligibles pour les cereales, le sucre, les graines oleagineuses en fonction de la politique des prix 
Hypotheses: 
A Prorogation des prix 1968-1969. 
B Adoption de la proposition de prix, avec incidence sur les surfaces dans le cas du sucre. 
C Cas du sucre seulement - adoption de Ia proposition, mais a une date qui n'influence plus les surfaces. 

a) Depenses eligibles calculees par campagne 
(en millions u.c.) 

Depenses du l'.E.O.G.A. pour Ia campagne 1969-1070 Depenscs du F.E.O.G.A. pour Ia campagne 1968-1969 I 
I------H-y_p_o_t-he-'s_e_A _____ ~--------H-y_p_o-th-e--s-c_B ______ ~--B---A--I-------H-y_p_o-th_e_'s_e_A ______ ~----------------------------------------------~----~------~----~~~------

~I 
Variations 

Hypothese B Hypothese C B-A des recettes 
du F.E.O.G.A. 

Produits 
par rapport a A 

R total R total total R total R I total R I total total total hyp. B hyp. c 
---a--- ----h--- ----c-- ----d-------.---,--~--- ---g--~----h--- ----i--- ----j--- ----k-- ----~--- ---m---- ----n--- ----o--- ----p--- ---q--- ---r--- ---s --- ----t---

Cen)ales 463 213 676 463 217 680 + 4 463 213 676 455,43 213 668,43 - 7,57 

Sucre 170 (2) 132 (1) 302 (1) 170 (2) 144 (1) 314 (1) + 12 143 
(2) (2) (2) (2) 

Graines 

(1) 77 (1) 220 (1) 98 75 (1) 173 (1) 138 75 (1) 213 (1) -47 - 7 

oleagineuses 7,2 66 73,2 7,2 66 73,2 0 7,2 66 73,2 6,87 63,18 70,05 - 3,15 
I 

b) Depenses eligibles calcult!es par periode de comptabilisation 
(en millions u.c.) 

Depenses du F.E.O.G.A. de Ia periode de comptabilisation 1969-1970 (budget 1970) 

Depenses du F.E.O.G.A. de Ia periode 
Variations de comptabilisation 1968-1969 

des recettes DCpenses inscrites au budget 1969 Hypothese A Hypothese B Hypothese C B-A C-A du F.E.O.G.A. 

Produits ----- ------ par rapport a A 

R I total R I total lZ I total R I total Hyp. B Hyp. C 

------ ------ ---- ----- ------- ------- ------------ ------- ------ ------ -----
a' b' c' h' i' j' k' I' m' n' o' p' q' r' s' t' 

Cereales 463 213 676 Ces depenses ne sont 463 213 676 455,43 217 672,43 - 3,57 I, pas affectees par les 
Sucres 170 (2) 132 (1) 302 (1) changements de prix 143 77 (1) 220 (1) 98 75 (1) 173 (1) 138 75 (1) 213 (1) --47 - 7 

I' 
7 (") +29 (3) 

(2) (2) proposes (4). 

Graines oleagineuses 7,2 66 73,2 7,2 66 73,2 6,87 63,18 70,05 - 3,15 

(1) Les chiffres 132 et 302 comprennent les re1nboursements des frais de stockage; les autres ne h~s comprennent pas; ces frais etaient evalues pour la periode 1968~1969 a 59 millions u.c. 
( 2 ) D'apres les donnees actuellement disponibles,les d6penses effectives vraisemblables correspondant aces 3 chiffres seraient, dans !'hypothese oU les frais de stockage demeurcraient 6gaux a 59 000 000 u.c. : R = 119; I =-= 122; total = 231. 
( 3 ) II s'agit de 90 % des variations de cotisations a Ia production. 

r-v {') Sauf en ce qui concerne le sucre, oU les d6penses d'intervcntion passent de 132 a 144 et le total, de 302 a 314. 
--...J 



ANNEXE III 

Estimation des depenses eligibles du secteur du lait et produits laitiers 
en fonction de Ia politique des prix 

Hypotheses de prix 

Hypothese A: les prix 1968-1969 sont reconduits en 1969-1970. 
Hypothese B: les prix proposes entrent en application le 1"' avril 1969. 

Hypotheses d' etigibilite, ici utilisces : 
Les stocks de beurre existant aux changements de campagne sont evalues au prix d'intervention de Ia nouvelle 
campagne, diminue de 6 % pour tenir compte de Ia perte de qualite. 
Les stocks de lait ecreme en poudre existant aux changements de campagne sont estimes au prix d'intervention de 
Ia nouvelle campagne. 

a) Depenses calculees par campagne laitiere 
(en milUons u.c.) 

Depenses du F.E.O.G.A. D<1penses du F.E.O.G.A. I Variations 
pour la campagne 1968-19(]\l pour la campagne 1969·1970 des recettes 

(29 juillet 1968- 1 e' avril 1969) du F.E.O.G.A. 
(preliwements) 

Types d!actions pour la 

variations B variations B 
campagne 
1969-1970 

Hypothese A Hypothese B par rapport HypothCse A Hypothese B par rapport B par rapport 
a A a A itA 

a b c d 
I 

e f g h 

Restitutions 180 180 - 270 278 + 8 + 3 

Interventions : 
- stockage beurre + 

mesures speciales 110 287 + 177 249 138 -Ill 
- interventions fromages 15 15 - 25 25 -
- stockage du lait ecreme 5 -70 - 75 9 13 + 4 
- aides pour lait ecreme 

allant a !'alimentation 
du betail ou a Ia fabri-
cation de caseine 182 182 - 280 860 + 580 

Total interventions 312 414 + 10? 563 I 036 + 473 

Total general 492 594 + 102 833 1 314 + 481 

b) Depenses calculees par periode de comptabilisation 
(en millions u.c.) 

Depenscs du F.E.O.G.A. Depenses du F.E.O.G.A. Variations de la pCriocle de comptabilisation 1968-Ht69 de la periode de comptabilisation 1969-1970 des recettes (budget 1969) (budget 1970) du FEOGA 
(preJI,ve-

Types d'actions D6penses effectives vraisemblablcs ments) 
pour la 

Previsions p6riode 

inscrites Hypothese A Hypothese B Hypothese 1969-1970 

au budget Hypothese A Hypothese B variations B-A B par rapport 
B-A a A 

a b c d e 
I 

f g h i 

Restitutions 320 270 271 .L 1 I 270 278 + 8 + 3 I 

Interventions : I - stockage beurre + 
mesures speciales 203,5 110 287 + 177 249 138 - 111 

··-- intervention fro-
mages 15 15 15 --- 25 25 -

-- stockage lait ecreme 5 5 ---- 70 - 75 9 13 t 4 
- aides pour lait ecre-

me al!ant au betail 
ou a Ia fabrication 
de caseine 250,5 225 316 + 91 280 860 + 580 

Total interventions 474 355 548 + 193 563 1 036 + 473 
Reduction 

- 170 Mio u.c. - 170 - 170 - 170 

Total general 624 455 649 + 194 833 1 314 + 481 
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ANNEXE IV 

Estimations des depenses eligibles du secteur du lait et des produits laitiers 
en fonction de la politique des prix 

Hypolheses de prix: A et B comme a l'annexe Il. 

H ypDi!heses d 'eli gi bilite : 
Les stocks de beurre existant aux changements de campagne sont estim6s a leur valeur<< reclle >>, c'est-a-dire pratique
ment ala valeur 0; toutefois, les stocks existant au 29 aout 1968 sont estimes au prix d'intervention climinue de 6 %, 
en raison des conditions d'eligibilite pendant Ia periode transitoire. 
Les stocks de lait 6cr6m6 sont egalement estim6s a leur valeur «rcelle >>, c'est-a-clirc pratiquement 150 u.c.t. 

a) Depenses eligibles calculees par campagne laitiere 

Types d'actions 

a 

Rest! "tutions 

ventions: Inter 
s tockage beurre + 

esures speciales pour 
:oulement excedents 
terventions fromages 
ockage du lait ecreme 

m 
ec 
in 
st 
Sl: 

ec 
01 

C< 

1bventions pour lait 
:reme allant au betail 
1 a la fabrication de 
Lseine 

Tota l interventions 

Total general 

Depenses du F.E.O.G.A. 
pour Ia campagne 1968-1969 

29 juillet 1968 - 1 .,. avril 1969 

Hypothese A Hypothese B 
Variations prorogation application B-A des prix des prix 

1968-1969 propo'3Cs 

b c d I 
180 180 0 

600 600 0 
15 15 0 
71 71 0 

182 182 0 

868 868 0 

1 048 1 048 0 

(en 1nillions d'u.c.) 

D6pcnses du F.E.O.G.A. pour Ia campagne 1969-1970 
19 avril 1969 - 31 mars 1970 

Variations 
des recettes 

HypothCse A Hypothese B du F.E.O.G.A. 

Variations (preiCvcment 
prorogation application B A pour la 

des prix des prix pCriodc 
1968-] 01\0 proposes 1969-1970) 

B par rapport 
a A 

e f g- f- e h 

270 278 + 8 + 3 

430 66 - 364 
25 25 0 

- 20 - 50 - 30 

280 860 + 580 

715 901 + 186 

985 1 179 + 194 

b) Depenses eligibles calculees par periode de comptabilisation 

Types d'actions 

a 

Rest :ltutions 

·ventions: 
tockage beurre 

Inter 
s 
n 
ir 
n 
s 
s 
l~ 
a 
f 
s 

+ 
tesures speciales 
tterventions fro-
tage 
tockage lait ecreme 
ubventions pour 
Lit ecreme allant 
u be tail ou 
abrication de 
<Sine 

Tota 
Red1 

l intervention 
1ction 

a 

- 170 Mio u.c. 

la 
ca-

Total general 

Depenses du F.E.O.G.A. 
de Ia periode de comptabilisation 1968-1959 

(budget 1959) 

Previsions Dt§penses effectives vraisemblables 

qu'il aurait 
fallu 

inscrire 
au budget 

1969 
dans Variations 

!'hypothese Hypothese A Hypothese B B-A 
d'eligibilite 

indiquee 
ci-dessus 

b c d e 

320 270 271 + 1 

690 600 600 0 

15 15 15 0 
71 7l 71 0 

250,5 225 316 + 91 

1 026,5 911 1 002 + 91 

- 170 - 170 - 170 

1 176,5 1 011 1 103 + 92 

(en millions d'u.c.) 

Dcpenses du F.E.O.G.A. 
de Ia periode de comptabilisation 1969-1970 

(budget 1970) 

Variations 
des 

recettes 
du F.E.O.G.A 

(pre! eve-

Hypothese A Hypothese B Variations ments) 
B-A pour Ia 

peri ode 
1969-1970 

Bpar 
rapport 

itA 

f g b i 

270 278 + 8 + 3 

430 66 - 364 

25 25 0 
- 20 - 50 - 30 

280 860 + 580 

715 901 + 186 

985 1 179 + 194 
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ANNEXE V 

L'auto-approvisionnement en produits agricoles 

Degre d' auto-approvisionnement de la Communaute en cereales 

(<< 1960>> a 1966-1967) 

Produits «1960; (2 ) 

Bie 90 
Cereales sec. (total) 77 
Orge 88 
Avoine 90 
Ma1s 59 
Riz 81 

(1) Production nette en % de !'utilisation indigene totale. 
(') «1960» ~ 0 1959-1960 a 1962-1963. 

1964-1965 

106 
75 
99 
92 
43 
79 

1965-1966 

110 
71 
94 
89 
44 
60 

Dep·e d' auto-approvisionnement de Ia Communaute en vi andes 

(<< 1960» a 1966-1967) 

Produits «1960» (1) 1904-1965 1965-1966 

Viande bovine (2) 95 86 84 
Viande de pore 100 101 98 
Viande de volaille 89 94 95 

( 1) »1960•> ~ 0 1959-1960 a 1962-1903. 
( 2 ) Production indigene brute sans graisses ni abats. 

Degre d'auto-approvisionnement de la Communaute en produits laitiers 

Produits 

Lait entier : 
matieres grasses 
partie maigre 

Beurre 
Fromages 
Lait en poudre 
Lait condense 

C.E.E. 
C.E.E. sans DOM 

(1960 ou 1961 a 1966) 

1960 
Oil 1961 

102 
102 
100 

99 
112 
155 

1964 

100 
99 
99 
98 
88 

154 

Degre d' auto-approvisionnement en sucre 

(1960-1961 a 1966-1967) 

1960-1961 1963-1964 1964-J 965 

135 103 120 
126 96 112 

1965 

104 
102 
102 

99 
106 
148 

1965-1966 

104 
97 

Degre d'auto-approvisionnement de la Communaute en graisses et huiles 

(«1960 •> a 1965-1966) 

Produits ((1960)/ 1963-l 964 1964-1965 

Graisses et huiles vegetales 20 27 19 
Graisses provenant des abattages 82 81 89 
Graisses et huiles des animaux 

marins 15 14 9 
Total des graisses et huiles 37 41 37 

Source: Rapport sur la situation de }'agriculture et des marches agricoles. Doc. 194/D. 

(en%) (1 ) 

1966-1967 

96 
72 
92 
94 
47 
80 

(en%) 

1966-1967 

88 
98 
98 

1966 

104 
104 
104 

99 
115 
149 

1966-1967 

99 
92 

1965-1966 

23 
91 

8 
41 
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A vis de la commission des relations economiques exterieures 

Redacteur M. Kriedemann 

Par lettre en date du 17 janvier 1969, le president du Conseil des Communautes europeennes 
a demande l'avis du Parlement europeen sur les propositions qui forment l'objet de la 
« Communication de la Commission des Communautes europeennes au Conseil relative a la 
politique agricole commune » (doc. 194/68). 

Au cours de sa seance du 22 janvier 1969, le Parlement europeen a renvoye ces propositions 
a la commission de !'agriculture, pour examen au fond, et aux commissions des finances et des 
budgets, economique, des relations economiques exterieures, des affaires sociales et de la sante 
publique, ainsi qu'a la commission juridique, pour avis. 

La commission des relations economiques exterieures a designe M. Kriedemann, rapporteur, 
lors de sa reunion du 24 fevrier 1969. 

Au cours de ses reunions du 24 fevrier et du 11 mars 1969, la commission a examine le 
present avis. 

II a ete adopte le 11 mars 1969 par 11 voix contre 3 et 2 abstentions. 

Etaient presents : MM. de la Malene, president, Kriedemann et Westerterp, vice-presidents, 
Artzinger, Bading, Baumel, Vetrone (suppleant M. Bersani), Bos (supp!eant M. Boersma), 
De Winter, Fanton, Fellermaier, Hahn, Klinker, Pintus (suppleant M. Lohr), Posthumus, Radoux, 
Vredeling. 

1. La comm1SS10n des relations economiques exterieures 
rappelle que dans son avis du 20 mars 1968 sur le 
memorandum et la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil concernant l'etablis
sement a moyen terme de l'equilibre structure! sur le 
marche du lait (1), elle s'etait prononcee contre l'institu
tion, aux fins du financement de la politique agricole 
commune, d'une cotisation sur les produits de base des 
matieres grasses d' origine vegerale. Elle tient a reiterer 
dans le present avis sa prise de position anterieure. 

2. En relation avec les propositions faites en vue de 
resoudre les problemes qui se posent dans le secteur de 
la production laitiere et de la commercialisation des pro
duits laitiers - notamment du beurre - la Commission 
des Communautes europeennes expose ses vues sur les 
mesures qui devraient etre prises pour les matieres grasses 
d' origine vegetale, sans cependant presenter encore une 
proposition de reglement. 

3. L'importation de matieres grasses d'origine vegetale 
sous forme de graines oleagineuses, d'huiles ou de tour
teaux continue d'augmenter dans des proportions impor
tantes, bien que leur production dans la Communaute 
ait considerablement augmente depuis l'etablissement, le 
l'er juillet 1967, d'une organisation commune des marches 
des graines oleagineuses et que, de l'avis de la Commission, 
cet accroissement puisse encore se poursuivre. La Commis
sion attribue l'augmentation de la production de colza, qui 

(1) Avis de M. Vredeling, doc. 9/68 du 20 mars 1968, paragraphe 8, 
p. 15. 
Voir aussi !'avis de Ia commission (rapporteur M. Kriedemann) 
sur la proposition de reglement sur l'etablissement d'un 
marche des matieres grasses, PE 13.739 du 26 avril 1965. 

est passee de 374 000 t en 1964 a 594 000 t en 1967, 
a des conditions climatiques particuW:rement favorables, 
mais aussi a l'extension des superficies cultivees et au 
niveau de la garantie des prix. Elle s'attend d'ailleurs a 
une nouvelle extension des superficies cultivees pour la 
campagne 1969-1970. En raison des difficultes qu'entra!ne 
cette situation, elle propose une legere diminution du 
prix indicatif du colza. Le colza est, en effet, le produit 
determinant pour la production de matieres grasses d'ori
gine vegetale dans la Communaute, si l'on fait abstraction 
du probleme particulier de l'oleiculture. 

4. Malgre l'augmentation de la production communau
taire, les importations de matieres grasses d'origine vege
tale, sous leurs differentes formes, ont egalement augmente. 
L'importance de ces produits pour le commerce exterieur 
de la Communaute et de ses partenaires commerciaux s'est 
done accrue, dans des proportions toutefois tres differentes 
selorr les provenances. 

5. En raison de l'importance du commerce mondial de 
ces produits, les oscillations parfois tres importantes des 
prix sur le marche mondial se repercutent egalement dans 
la Communaute. C'est pourquoi la Communaute continue 
a porter le plus vi£ interet a la conclusion, dans les plus 
brefs delais, d'un accord a 1' echelle mondiale dans ce 
secteur. 

6. La Commission fait observer que de grandes diffi
cultes s'opposent a la realisation d'un tel accord et qu'on 
ne peut done compter sur sa conclusion dans un proche 
avenir, alors que les solutions a apporter au desequilibre 
du marche !airier reverent un caractere d'urgence. C'est 
notamment pourquoi elle estime necessaire que la Commu-

31 

kmq7
Text Box

kmq7
Text Box



naute prenne des mesures de stabilisation. Compte tenu 
des engagements internationaux contractes, seule !'institu
tion d'une taxe non discriminatoire sur toutes les matieres 
grasses d' origine vegetate utilisees dans la Communaute, 
qu' elles y soient produites ou importees, peut etre 
envisagee. 

7. Pour revenir au niveau de prix qm existait dans la 
« periode de reference 1961-1965 », ta taxe doit, suivant 
1' avis de la Commission des Communautes, etre fixee 
entre 20 et 60 u.c. par tonne, suivant !'evolution respective 
des prix, qui a ete tres differente pom les diverses matieres 
grasses d' origine vegetate. 

8. La Commission des Communautes n'ayant pas encore 
presente de proposition de reglement permettant de juger 
des details, it n'est pas encore possible de chiffrer !'inci
dence des mesures qu'elle envisage sur le commerce 
cxterieur. Que ta Commission des Communautes s'attende 
a certaines consequences negatives ressort de sa proposition 
d 'accorde r aux terri toires associes et aux departements 
d' outre-mer une compensation financiere sur te produit 
de la taxe (qui s' eteverait a 400 millions d'u.c. selon les 
estimations de la Commission). La Commission s'est egale
ment preoccupee des consequences defavorables de ces 
taxes pour !'ensemble des pays en voie de developpe
ment (1). Comme il n' est nullement question de mesures 
correspondantes en faveur d'autres pays fournisseurs, parmi 
lesquels figure un partenaire commercial tres important 
de la Communaute economique europeenne, a savoir les 
Etats-Unis, la commission des relations economiques exte
rieures estime de son devoir d'appeler explicitement !'atten
tion sur le fait que meme lorsqu'une taxation des matieres 
grasses d'origine vegetale importees n'est pas discrimina-

(1) Les Etats africains et malgache assoc1es se sont eux-memes 
pnioccupes des effets negatifs de cette taxe pour le developpe
ment de leurs exportations vers Ia Communaute et leur preoccu
pation a Cte reprise par !'ensemble de Ia Conference parlemen
taire ~e l~associatiop dans u.ne resolution qui a ete adoptee 
le 15 Janvier 1969 a Tanananve (voir /.0. C 13 du 5 fevrier 
I 969 - paragraphe 9). 

toire, on ne peut exclure la possibilite que ces partenaires 
prenncnt des contre-mesures correspondantes, a preuve les 
indications trcs ncttes que !'on pent deja deceler dans 
ce scns. 11 faudrait prendre en consideration, lors de 
l'elaborat ion du systcme prevu, les risques d'un protection
nisme croissant que cette situation fait courir au commerce 
exterieur de la Communaute de meme qu'au commerce 
mondial en general. Avant tout, la Communaute devrait 
faire au mains en meme temps des propositions raison
nables en vue d'un accord mondial dans ce domaine, meme 
si le developpement de telles propositions est extraordi
nairement difficile en raison de Ia nature particuW:re de 
la production en cause, et s'il ne peut guere y avoir d'offre 
realiste a defaut de concessions propres. 

9. La commission des relations economiques exteneures 
pense que la proposition de la commission de !'agriculture 
tendant a renoncer a la taxation des tourteaux, farines de 
poisson et certains autres produits destines a l' alimentation 
des animaux aurait pour effet de diminuer les charges 
que !'institution d'une telle taxe ferait indubitablement 
peser sur la politique commerciale. Faute d'une proposi
tion de reglement chiffree, on ne pent encore dire dans 
quelle mesure Ia taxation sensiblement plus elevee pro
posee par la commission de l' agriculture pour les matieres 
grasses d' origine vegetale destinees a 1' alimentation 
humaine compenserait cet effet. 

10. En conclusion de ses observations ci-dessus expri
mees, la commission propose - conformement a sa posi
t!On anteneurement definie dans les avis rappeles au 
paragraphe 1 - de supprimer le point 10 de la proposi
tion de resolution presentee par la commission de 
1' agriculture. 
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